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M Gilles Asselin explique comment il s’est déborassé des deux individus venus lui faire un mauvais parti suite à so mise en lr So)'il RolJ'”t 'u,r‘"J‘ 

candidature aux élections municipales a Saint-Emile.

par Louis TANGUAY

Victime d’une agression à 
main armée, quelques heures 
après avoir posé sa candida­
ture en vue de l’élection 
municipale de dimanche pro­
chain à Saint-Emile. M. Gilles 
Asselin est déterminé à ne 
pas céder à l’intimidation

Car il est certain que quel­
qu’un dans l’entourage de 
ses adversaires politiques a 
poussé ses agresseurs à ten­
ter de lui faire un mauvais 
parti, dimanche soir.

C’est pourquoi il veut aller 
au fond de cette affaire et n’a 
pas du tout l’intention de 
retirer sa candidature

Au cours d’une entrevue, 
hier, il a raconté comment 
les événements se sont dé­
roulés.

En rentrant chez lui, di­
manche après-midi, il a d’a­
bord constaté que la porte de 
sa maison avait été enfoncée 
à coups de pieds

Après avoir rapporté ce 
méfait à la police, il n’y 
apporta pas tellement d’im­
portance mais téléphona 
quand même au maire sor­
tant. M. René Lafond pour lui

dire qu il le croyait en mesu­
re de faire cesser ce genre 
d’intimidation

Une heure plus tard, deux 
individus, se présentaient 
chez lui, l’un d’eux portant 
un revolver à la ceinture et 
un bâton de baseball à la 
main.

Pendant que ce dernier 
tenait Mme Asselin et un 
autre témoin en respect avec 
son arme, l’autre tenta de 
battre M Asselin, qui lui 
rendit ses coups.

Mais profitant d'un ma 
ment d'inattention de l’a­
gresseur armé, Mme Asselin 
en profita pour aller cher­
cher un fusil de chasse dans 
une chambre voisine

Avec cette arme que venait 
de lui tendre sa femme, M 
Asselin a ensuite réussi à 
repousser ses agresseurs 
vers la porte en s'en servant 
de plus comme d’un bâton

Ce n'est qu une fois les 
deux intrus évincés que le 
seul coup de feu de l’histoire 
aurait été tiré.

Un voisin alerté par un des 
enfants Asselin, se dirigeait 
vers la maison quand il se

retrouva face aux deux indi­
vidus et leur servit de cible, 
avant qu’ils ne disparaissent 
après avoir manqué leur 
coup

M. Asselin se dit surtout 
surpris que ses agresseurs 
aient été au courant du con­
tenu de la conversation qu’il 
avait eue avec M. Lafond.

Par contre, il affirme avoir 
déjà reçu des menaces de la 
part du maire qui s'adressait 
alors à lui en tant que prési­
dent de la ligue des citoyens.

M Asselin a démissionné 
de ce poste pour se porter 
candidat dans le quartier 
numéro 4. Il s’est engagé 
dans cette élection avec une 
équipe qui présente un oppo­
sant au maire sortant et des 
aspirants aux deux autres 
postes de conseiller mis en 
cause.

Il croit par consequent que 
quelqu’un au sein de l’orga­
nisation adverse a voulu 
l’empêcher de continuer la 
lutte et il se promet de savoir 
qui.

Il veut pas ailleurs faire la 
preuve que l’intimidation n’a 
plus sa place à Saint-Emile.

Les élections munici­
pales de dimanche pro­
chain ne promettent, 
dans l'ensemble, rien 
de spectaculaire, mais 
la lutte sera cependant 
chaude et parfois sa­
voureuse. dans certai­
nes des quelque 150 
municipalités desser­
vies par LE SOLEIL, 
dans les régions de l'A­
miante, Bas-Saint- 
Laurent. Gaspésie, 
Charlevoix, Chaudière, 
Lotbinière, Côte-Nord, 
Côte-du-Sud, Grand- 
Portage, Portneuf et Ri­
ve-Sud
'Nos journalistes: 

Paul-Henri Drouin. Gil­
les Ouellet, Réal La- 
berge, Gilles Pépin et 
Fortunat Marcoux, de 
même que nos collabo­
rateurs dans ces ré­
gions, J.-Thérèse Le­
gendre et Gérard Ro­
chette, nous brossent 
un tableau de la situa­
tion telle qu elle se 
présente dans les di­
verses municipalités à 
la suite des mises en 
candidature de la fin 
de semaine dernière

Amiante
Election à la mairie de 

Thetford Mines, neuf maires 
sur onze réélus ou élus; con 
testation générale à Irlande- 
Sud. seulement deux femmes 
en lice, toutes deux à Leeds, 
siège vacant à East 
Broughton

Tels sont les principaux 
points saillants de la présen­
tation des candidats qui a eu 
lieu, en fin de semaine der­
nière, dans la région de 
l’Amiante, en vue des élec 
tions municipales de diman­
che prochain.

Thetford Mines: il y aura 
élection à la mairie et à deux 
sièges de conseillers

Deux candidats convoitent 
le poste de maire laissé va­
cant par M. Louis-Philippe 
Boucher. Il s’agit de M Mau 
rice Côté qui a abandonné 
son siège de conseiller dans 
le quartier no 1, et M Loren­
zo Saint Pierre

Par ailleurs, il y aura élec­
tion a deux sièges de conseil­
lers Au siège no 2. dans le 
quartier no 2. la lutte se fera

Bas-Saint-Laurent et Gaspésie

Voter, c'est un droit, mais c'est aussi un devoir que des milliers de citoyens seront appelés à remplir dimanche prochain dans 
diverses municipalités du Québec.

entre MM Robert Croteau et 
Yvan Croteau Trois candi­
dats aspirent au siège no 2. 
dans le quartirer no 4. Il 
s’agit de MM Réginald La- 
france, Roland Tardif et Mi­
chel Laçasse

Ont été réélus sans opposi­
tion. MM Denis Rousseau, au 
siège no 1, dans le quartier 
no 2. Ulric Bourgault au 
siège no 2. dans le quartier 
no I. et Roch Perreault, au 
siège no 1. dans le quartier 
no 4. Ce dernier avait un 
opposant. M Georges Morin, 
mais celui-ci s’est désisté

Les nouveaux venus sont 
MM. Henri Therrien, au siège 
no 1. dans le quartier no 1, 
Yvon Meilleur, au siège no 2. 
dans le quartier no 3, et 
Ronald Samson, au siege no 
1, dans le quartier no 3. M. 
Jean-Claude Lisée. a retiré 
sa candidature à ce dernier 
siège

Quatre conseillers sortants 
n’ont pas demandé le renou­
vellement de leur mandat. Il 
s’agit de MM Paul Marti­
neau. Gérard Clavet. Lauréat 
Jacques et Lionel Lessard

Thetford-Sud: M Lorenzo
Saint-Cyr a été élu maire en 
remplacement de M Denis

Harvey. MM Roch Thériault 
et Roland Marceau ont été 
élus conseillers, succédant à 
MM. Jean-Marc Aubut et Lé­
vis Poudrier. Au siège no 5, il 
y aura élection entre MM 
Eddy Auclair. sortant, et Ro­
nald Grégoire.

Robertsonville: M Fernand 
Lehoux a été réélu maire, de 
même que M Bernard Na­
deau au poste de conseiller. 
Lea conseillers sortants Ma­
rius Poulin et Michel Jacques 
feront face à MM Lucien 
Nadeau et Robert Perreault

Sacré-Coeur-de-Marie: Le 
maire Ghislain Lachance a 
été réélu, ainsi que le con­
seiller Armand Turgeon Les 
conseillers sortants Armand 
Rouleau et Antoine Raby ont 
cédé leur place à MM Louis 
Lachance et Paul-Aimé 
Jacques.

Saint-Méthode: Les conseil­
lers sortant Paul-Aimé Per 
reault et Camille Poulin ont 
été réélus.

Pontbriand: Le maire Gé­
rard Carrier a obtenu un 
renouvellement de mandat, 
de même que les conseillers 
Roger Landry et Jean-Louis 
Bolduc. M Gérard Nadeau a

été élu en remplacement de 
M Raoul Fillion.

Rivière-Blanche: Tous les 
candidats sortants ont été 
réélus. Il s'agit du maire 
Lucien Sylvain et des con­
seillers Léo Couture. Réjean 
Houde et Michel Nadeau.

Saint-Pierre-de-Brough ton:
Les conseillers Lionel Syl­
vain et Raymond Custeau ont 
accepte un nouveau mandat.

Saint-Ferdinand d Halifax:
Seul candidat sortant, le mai­
re Onil Cantin a été réélu

Irlande-Sud: Il y aura élec­
tion à tous les postes Le 
maire sortant Gérard Proulx 
affrontera M. Yvan Charpen 
tier, tandis que les conseil­
lers sortants Laurent De- 
mers, Marcel Dubois et Al­
bert Gagnon feront face à 
MM Denis Nicol, Jacques 
Lessard et Jacques Girard

Coleraine: Pas d’opposition 
pour le maire Ernest Bégin 
et le conseiller Bertrand Tar­
dif M André Camiré a été 
élu conseiller, prenant la 
relève de M Philémon Lapri- 
se. Il y aura élection entre le 
conseiller sortant Jean-Yves

Amqui: A Amqui, trois candi­
dats s’affronteront à la mai­
rie, soit MM Bertin Beaupré, 
Georges-H Côté et Sylvio 
Bérubé

Gaspé: Il y aura élection à la 
mairie entre MM. Robert Pid 
geon et Ubald Roy, pour 
remplacer le maire démis­
sionnaire M. Philippe Roy 
Sauf pour le siège 1, où M. 
Gérard Dupuis a été réélu, et 
pour le siège 3. où M Elphè- 
ge Huet a été nommé sans 
opposants, tous les autres 
postes de conseillers seront 
contestés. Au siège 2, M. 
Jean-Marie Boulet s'oppose­
ra à M. Maurice Michel; au 
siège 4, M. Célestin Fournier 
aura comme opposants MM 
Marc Riffou et Tait Terry; au 
siège 5, Mme Yvette Bossé 
fera la lutte à M Paul-Emile 
Lapierre; au siège 6, M 
Charles R O’Brien aura com­
me opposants MM Gaul Am­
brose et Weston White.
Mont-Joli: Pour succéder à M. 
Dan Janelle, il y aura élec­
tion au siège 5 entre MM

Jean-Baptiste Chrétien et J 
Yves Samson. Le poste de 
maire, occupé par M. Odilon 
Gagnon, n’est pas sujet à 
changement, cette année.

Percé: Le scrutin se fera à 
presque tous les échelons, à 
Percé. A la mairie. Me Pierre 
Mélançon s'opposera au Dr 
Yvon Gaudreault. Au siège 1, 
MM Trefflé Hammond et J- 
Pierre Lepage s’opposeront à 
M. André Méthot. Le siège 2 
sera contesté par Mme Doris 
C. Keighan et M. Augustin 
Rihel Au siège 3, cinq candi­
dats se feront la lutte, soit 
MM. Ignace Bourget, Marc 
Bourget, Gérard Caron, Al­
bert Faubert et Paul Swee­
ney. Au

siège 4, M. Owen Bou­
chard fera face à M. Jean- 
Eudes Stevens. Au siège 5, M 
René Pitre aura MM Lépo- 
pold Beaudin et Grant Budd 
comme opposants. Seul M 
Adrien Plourde a été réélu 
sans opposition au siège 6

New-Car lisle: M. Guy Cou-

lombe a été réélu à la mairie, 
de même que les conseillers, 
MM. Gérald Imhoff, Maurice 
Babin et Cyrus Joumeaux

Bonaventure: Tous les ad­
ministrateurs dont le poste 
venait à échéance ont été 
réélus sans opposition, soit 
M. Juldas Forêt, à la mairie, 
et MM. Jean-Charles Har­
bour, Fernand Bourdage et 
Elzéar Henry, comme con­
seillers.

Carleton: Un seul poste 
était vacant, auquel M. Léo­
pold Johnson a été nommé 
sans opposition. M. François- 
Xavier Lavoie reste maire.

Paspébiac: Trois candidats, 
MM. Cyrille M. Aspirât, Aldé- 
ric Castilloux et André 
Huard, brigueront la mairie 
laissée vacante par M. Joseph 
Rivard. Par ailleurs, M. Lévis 
Loisel a été réélu au siège 4. 
tandis que MM. Maurice Du- 
guay et René J.A. Huard se 
feront la lutte au siège 2, et 
MM. Georges Huard et Léo­
nard H. Joseph, au siège 5.

Parent et M Claude Eilo- 
deau

East Broughton: Le maire 
Robert Vachon et le con­
seiller Lucien Chabot ont été 
réélus. M Antonio Jacques a 
été élu en remplacement de 
M Benoit Jacques. Le siège 
abandonné par le conseiller 
Pierre Rodrigue est resté 
vacant, faute de candidat in­
téressé à prendre la relève.

Leeds: Le maire Roland 
Pomerleau a accepté un au­
tre mandat Le conseiller 
sortant Gérard Nadeau a lais­
sé sa place à M. Léonard 
Payeur II y aura élection 
entre M Clément Bolduc, 
sortant. Mme Denise Bolduc 
et Adrien Gosselin, d’une 
part, et M Emilien Trépa- 
nier. sortant, Mme Gisèle 
Tardif et M. Grégoire Ouellet, 
d autre part

BOUCHERIE 
R. VILLENEUVE

Spéciolité VIANDE
PRIX DU GROS

| POUR VOTRE CONGELATEUR
Tél.: 623-1405

1024, AV. BOURG-ROYAL 
CHARUSBOURG 1ST
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POISSONNERIE

PORTES et FENETRES
1 Va " ou 2

EN ALUMINIUM HIVER-ÉTÉ AVEC MOUSTIQUAIRES 
MODÈLES 1976

• 3 rainures
• Faites »ur mesure
• Première qualité 
e MAIN-0 OEUVRE et GARANTIE

ÉCRITE de S ANS 
e Fortes et durables 
e Facilement enlevables de 

I intérieur
• Verrouillage positif
• Fonctionnement facile
• Isolation impénétrable pour étan­

chéité parfaite.

Choix do 9 coulours

ACHETEZ MAINTENANT 
PAYEZ EN FEVRIER 

PAS D INTÉRÊTS

AUSSI : auvents, 
revêtement en aluminium, 

et fenêtres coulissantes panoramiques

Dessinés èt fabriqués entièrement eu Québec 
per des Québécois pour nos climats rigoureux 

EN TOUTE DIMENSION ET COULEUR

ÉMUT* R OASIS
DEPtRS FUS K S MS 
NUCHMU suant M 

RumiCU sus nuis
DÉMONSTRATION 

GRATUITE 
a domicile 

JOUR ET SOIR

263 rue St-Paul, Qué. (camé paient)
AUSSI TERMES FIOLES

Saint-Emile: candidat 
à l'échevinage victime 
d'agression à main armée
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Dans Charlevoix, il y aura 
élections dans douze des 
vingt municipalités et deux 
femmes seront candidates 
dont une à la mairie des 
Eboulements.

Les municipalités où les 
maires et conseillers ont été 
élus par acclamation à la 
présentation des candidats 
sont les suivantes:

Saint-Irénée: le maire sor­
tant M. Joseph-Edouard Bou- 
dreault a été réélu de même 
que le conseiller M. Roland 
Fortin. MM Jean-Boch Bou­
chard et Gérald Cayer ont été 
élus.

Saint-Aimé-des-Lacs: tous 
les candidats sortants ont été 
réélus ce sont le maire M. 
Adélard Thivierge et les con 
seillers M). Hector Maltais, 
Paul-Henri Larouche et Jac­
ques Godin.

Sainte-Agnès: le maire M
Eddy Néron et les conseillers 
MM Lucien Simard, Noël 
Lavoie et Thomas-Louis 
Tremblay sortants ont tous 
été réélus.

Saint-Fidèle: le maire M 
Vincent Lavoie sortant et les 
conseillers MM. Gérard Har­
vey sortant de charge, Paul- 
Aimé Savard, Georges Ga­
gnon ont été élus ou réélus.

Baie-Saint-Paul (paroisse): 
le maire sortant M François 
Labbé a été réélu et les 
conseillers MM. Roland Du­
four, Jean-René Bouchard et 
Rosaire Côté sortants ont été 
élus ou réélus.

Rivière-du-Gouffre: le mai­
re sortant M. Georges Gagné 
a été réélu et les conseillers 
MM. Clément Tremblay, Lud- 
ger Bradet sortants et Poly- 
carpe Simard ont été réélus 
ou élus.

Saint-Joseph-de-la-Rive: M.
Bruno Trudel, maire sortant, 
a été réélu et il en fut de 
même pour les conseillers 
sortants, MM. Hormidas Ga­
gné, Claude Desgagné et Ray­
mond Tremblay.

La Baleine de l'Ile-aux -
Coudres: le maire sortant M. 
Jacques Harvey a été réélu et 
les conseillers MM. Gérald 
Desbiens sortant, Marcel 
Desgagné sortant, et Léo Du­
four ont été réélus ou élus.

Dans les douze autres mu­
nicipalités, il y aura élec 
tions.

Baie-Sainte-Catherine: M. 
Joseph-Arthur Rochefort, 
maire sortant, sera opposé à 
M. Clément Savard. Il y aura 
lutte au siège no 1 entre MM. 
Gérard Foster sortant et Al­
bert Bouliane, et au siège no 
3 entre MM. Georges Poitras, 
Gérard Poitras et Claude Sa­
vard. Au siège no 2 M. Esdras 
Therrien a été élu par accla­
mation.

Saint-Siméon (paroisse): le 
maire sortant M. Gaudias 
Foster sera opposé à M. Yvan 
Dufour, et les conseillers 
MM. Gérard Foster sortant et 
Alain Lavoie au siège no 1, 
Simon Momeau sortant et 
Rosaire Tremblay au siège

feront la lutte. M. 
sortant a été 

no 4.

Saint-Siméon (village): il n’y
aura lutte qu'à la mairie 
alors que M Liguori Savard 
sortant aura comme opposant 
M. Adrien Tremblay. Les con­
seillers sortants ont été réé­
lus, ce sont MM. Rémi Mail­
loux, Claude Hébert et Ri­
chard Guérin.

Cap-à-l Aigle: le maire sor­
tant M Gérard Dufour a été 
réélu de même que MM. 
Henri Aimé et Bruno Simard 
Il y aura lutte entre MM 
André Mailloux sortant et 
Jean Le Mouël au siège no 1.

Rivière-Malbaie: M. Alphon­
se Tremblay, maire sortant, 
fera la lutte à M. Joseph 
Perron, et au siège no 4 MM. 
Albert Bouliane sortant Zoël 
Bouchard et Bertrand Gagné 
seront opposés. Il y a eu 
acclamation pour MM. Gaston 
Bouliane (Tancrède) et Geor­
ges A. Desbiens

Notre-Dame-des-Monts: M.
Alfred Simard, maire sortant, 
sera opposé à M. Lucien 
Guay. Il y aura lutte au siège 
no 1 entre MM Roland Gi­
rard sortant et Georges- 
Henri Girard, au siège no 4 
entre MM Henri-Paul Boily 
sortant, Maurice Girard et 
Donat McNicoll, au siège no 6 
entre MM. Jeannot Pilote sor­
tant et Claude Lavoie.

Saint-Louis de l'Ile-aux- 
Coudres: M. Conrad Harvey, 
maire sortant, aura comme 
opposant M. Fernand Dufour. 
Au siège no 1 MM. Joseph 
Bouchard sortant et Victoria 
Desgagné; siège no 2 MM. 
Lionel Dufour et Raoul Bou­
chard: siège no 3 MM. Léger 
Boudreault et Orner Harvey.

Saint-Bernard de l'Ile-aux- 
Coudres: le maire sortant M. 
René Harvey a ete réélu, et 
au siège no 6 M. Zélada 
Dufour a été élu. Se feront la 
lutte au siège no 2 MM. Louis 
Desmeules sortant et Jean- 
Claude Desmeules; au siège 
no 4 MM Joseph Dufour 
(Martel) sortant et Horace 
Desgagné.

r

Petite-Rivière Saint- 
François: le maire sortant M 
Aimé Racine fera la lutte à 
M. Antonelli Côté. D y a eu 
acclamation de M. Martin 
Lavoie. Il y aura élection au 
siège no S entre MM Roger 
Simard sortant et Réal La­
voie; au siège no 6 entre MM 
Charles Lajoie sortant et 
Mlle Pauline Simard.

Saint-Urbain: le maire sor­
tant M Ovila Bradet fera la 
lutte à M. Patrice Girard 
Adélard. Seront opposés au 
siege no 1 MM Jean-Paul 
Lavoie sortant et Léo Eou- 
chard; siège no 2 MM. Geor­
ges-Edouard Fortin sortant 
et Jacques Fortin; siège no 3 
MM Gabriel Fortin sortant et 
Jean-Guy Marier

Les Eboulements: M. Adol­
phe Tremblay, maire sortant, 
sera opposé à Mme Françoise 
Tremblay. Au siège no 3 MM. 
Georges-Albert Tremblay et 
Edmond-Guy Tremblay se­
ront opposés et au siège no 5 
M. Jean-Paul Tremblay sor­
tant a été réélu. Au siège no 4 
il y aura lutte entre MM. Noël 
Bouchard sortant et Henri 
Girard.

Saint-Hilarion: M. Fernand
Gagnon, maire sortant, aura 
comme opposant M Ovila 
Dufour. Au siège no 3 M. 
Bertrand Tremblay sortant a 
été réélu. Il y aura élection 
au siège no 2 entre MM. Rene 
Perron sortant et Jean- 
Arthur McNicoll et au siège 
no 5 entre MM. Léon-Maurice 
Bergeron sortant et Henri 
Gravel.[fill
Le 1 tu roii 

(Hard
\.s.o.r.

Côte-Nord
La population de la Côte- 

Nord démontre un grand in­
térêt pour la politique muni­
cipale si on en juge par les 
nombreuses candidatures

Hauterive: MM. Maurice 
Boutin, Gaston Lessard, Gé­
rard Rochette, Réal Saint- 
Laurent, Raymond Roy et 
Mme Ghislaine Binette- 
Savard. ambitionnent de de­
venir maire de Hauterive.

Me André Lavoie et Mme

Mlle ligia

CLINIQUE 
DE BEAUTE

spécialisé* «n épilation 
radicale

Epdotion rodicole par ikermoiy» à l'aide 
(fopparotli ultra-modernes 
Nous foisons le trocé des sourcils, selon 
lo forme de votre visoge Ainsi que les 
lombes, les bras, le visage, les aisselles et 
toutes outres porties du corps Prix 
accessibles à toutes les bourses et 
budgets
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iranda...

350 «t, bout 0«T«it. ui* 310. 
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Fine Champagne 
? V.S.O.P. 

Baron Otard
Un aristocrate de Cognac 

arrive au Canada
Vendu partout au Canada par Les 

DistilleriesSchenley du Canada, Ltto

Les Baron
de Sherbrooke et Trois-Rivières 

un pied-à-terre pour hommes d'affaires
A Sherbrooke et Trois-Rivières, les hôtelleries Le Baron constituent le 
pied-à-terre idéal pour l'homme d'affaires, le commis-voyageur ou le 
cadre. Les hôtelleries sont situées près du centre-ville et le service qu'on 
y trouve est dans la plus pure tradition du Canadien Pacifique. La 
cuisine est excellente, les chambres sont confortables, modernes et à 
prix abordables.
Aux salons-bars, en soirée, on y trouve une atmosphère divertissante, 
calme, reposante.
On peut toujours compter sur les hôtelleries du Canadien Pacifique.
Pour réserver, appeler le service de reservations de CP Hôtels 
Quebec 692-3024 Montréal 866-3048

CP Hôtels U

LE BARON
Sherbrooke 3200 ouest rue King J1L 1C9 (Boute 112) 
Trois-Rivieres 3600 bout Royal. G9A 4M3 (Route 13#)

Louiselle Penneton, se dispu­
tent le siège numéro 2; MM. 
Marius Gauvin et Jean Marie 
Langlois, convoitent le siège 
numéro 3; MM Stanislas Cô­
té. Armand Desbiens et Mau­
rice Tremblay, ont l'oeil sur 
le siège numéro 4; alors que 
MM. Lucien Bachand et Ber­
nard Sinciair, se font la lutte 
pour le siège numéro 5.

Ville de Gagnon: M. Louis 
Harvey, tentera de ravir le 
titre de maire à M René 
Coicou, qui préside aux des­
tinées de la ville depuis deux 
ans.

Les électeurs de Gagnon 
devront aussi s'élire quatre 
conseillers municipaux. M. 
André Gauvreau a été réélu, 
alors que M Gaston Laliberté 
a été élu pour remplacer M. 
Pierre Rioux. Au premier 
siège, le conseiller sortant 
William Dumas aura un ad­
versaire en la personne de M. 
Adhémar Poulin.

Au second siège, M. Ri­
chard Monn tentera de délo­
ger le conseiller sortant M. 
Patrick Moisan

M Gilbert Belzile conseil­
ler sortant, aura un adversai­
re avec M. Claude Cantin.

Mme Aline Martin mènera 
la bataille pour vaincre M. 
Bernard Harrison conseiller 
sortant.

Port-Cartier: Deux conseil­
lers municipaux, MM Del- 
phis Marticotte et Bernard 
Dionne, se feront la lutte 
pour succéder au maire (Ser­
vais Lechasseur, qui ne de­
mande pas un autre mandat

Mme Bibiane Auclair a été 
élue par acclamation au pre­
mier siège pour remplacer 
Mme Ghislaine Desrosiers; 
au siège numéro 3, M Rodri­
gue Bernier a été élu, alors

qu'au numéro 6. M Andre 
Cloutier a été réélu pour un 
autre mandat.

Un ancien maire de Port- 
Cartier, M Hector Maloney et 
M Edgar Briand se dispute­
ront le siège numéro 2

Au siège numéro 4, M. Tony 
DeTroio et M. Normand 
Fournier, se disputeront les 
faveurs des électeurs, dont le 
nombre d'inscrits s'élève à 
3,530

Enfin, au siège numéro 5. 
M. Gérard Gagnon, mènera la 
lutte à M. Jean-Yves Bernier

Caidina
V MAGASIN CATALOGUE

GRAND VENlt
//

AUX GALERIES 
CHARLESB0URG tdinal

44éiTM rue

DE LA CAPITALE

Aujourd'hui, nous célébrons l'ouverture de notre 
40e magasin Catalogue! Et pour souligner cette 
ouverture, notre magasin sis au 2485 Boul. Ste-Anne

H
Orgue Console de 24 accords. Meuble fini 
noyer De luxe, de grandeur professionnelle, 
pédale de commande du volume et beaucoup 
d'autres caractéristiques.

Rég. $266.00
Ôifl!

Spéc. w 
seulement: 0 0

J V.

D'AUTRES RABAIS D'IMPORTANCE
Horloge radio à lecture 
directe, de luxe, AM/FM 
Soundesign.
Régj $54.50

Spéc.:
,S®,0D

Radio de table 
AM/FM AFC.

Rég.- $33.50

Bracelet 14K à 
double maillon.

Rég.- $107.50

Spéc.:
il II

Ensemble de Verres- 
Ballon, 6 unités.

Rég.: $5.75

Spéc.
%\MJ

Vous n'avez qu'à remplir ce feuillet d'inscrip­
tion et à le présenter aux comptoirs de notre 
nouveau magasin ci-haut mentionné.

Le tirage aura lieu samedi, le 8 novembre 
1975. Ne manquez pas cette chance! 1 télé­
viseur par magasin!

T.V. PORTATIVE NOIR ET BLANC

Adresse.
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es élections municipales...les élections municipales...les e

Chaudière
et

Saint-Maxime de Scott Maine. 
Jacques Rhéaume et Lauren­
deau Rhéaume Siege numéro 
4 Guy Leblond, élu; 5: Gaé­
tan Gagné, élu; 6 Clermont 
Jacques, réélu.

Lotbiniere
Les élections municipales 

de dimanche prochain, le 2 
novembre, dans une vingtai­
ne de municipalités des com­
tés de Beauce, Dorchester, 
Bellechasee et Lotbinière, 
promettent d'être assez spec­
taculaires.

Voici la liste des candidats 
élus ou en ballotage dans la 
plupart des municipalités de 
ces régions;

Ville-Saint-Georgr

Mairie: Sylvester Red­
mond, sortant; Marcel Bu­
reau, et Paul-Emile Provost

Siège numéro 1. Louis An- 
to, sortant, et Léonard Les­
sard; 2: Roland Therrien, 
sortant, et Robert Dutil; 3; 
Maurice Jacques, sortant, et 
Denis Trudel; 4: Biaise Ga­
gnon, réélu; 5; Fernand Pou­
lin. sortant, et Maurice Mer­
cier; 6: Jean-Paul Gilbert et 
Marie-Louis Poulin

V ille-Sain te-Marie
Mairie: Wilbrod Gagnon, 

réélu.
Quartier sud: Siège numéro 

1, Luc Bilodeau, réélu; 2, 
François Vachon, élu.

Quartier centre: Siège nu­
méro 1, Réal Gravel, élu; 2, 
Michel Carrier, élu

Quartier nord: Siège numé­
ro 1, Yvahno Cyr, élu; 2, 
Mauril Leclerc, sortant, et 
Germain Simard

Saint-Agapitvüle

Mairie: Georges Massicotte, 
élu.

Siège numéro 1, Marcel 
Fournier et Pierre Trottier; 
2, René Croteau, sortant, et 
Jean-Paul St-Pierre; 3. André 
Baron, sortant, et Lucien 
Carrier.

Saint-Prosper
Mairie; Camille Poulin, sor­

tant, et Charles Rhéaume.
Siège numéro 1, Jean-Guy 

Poulin, sortant, et Martin 
Bouffard; 2, Emmanuel Ca­
ron, élu; 3. Simon Roy, élu.

Taschereau-Fortier Mairie; 
Edgar Demers et Paul Gré­
goire Siège numéro 3 
Edouard Boutin, réélu; 5: 
Gérard Poulin, sortant, et 
Robert Grégoire; 6: Roger 
Gosselin, élu.

Saint-Frédéric Mairie Joseph 
Lessard, sortant, et Joseph 
Nadeau Siège numéro S 
Louis Lessard 1 élu; 4 Benoit 
Vachon, élu.

Saint-Isidore (paroisse! Mai­
rie: Philippe Labonté, sor­
tant, et Adrien Chantigny. 
Siège numéro 1: Jean-Marc 
Parent, élu; 2: André Larose. 
élu; 3: Valère Deblois, élu.

Saint-Patrice (village) - Mai­
ne: Laurier Parent et Léo 
Fil lion. Siège numéro 4: Ed­
gar Fill ion. réélu; 5: Jacques 
Boulanger, élu.

Tring-Jonction Mairie: Jean- 
Thomas Lessard, élu. Siège 
numéro 1: Marius Lessard, 
élu; 3: Victor Roy, sortant, et 
Rosaire Bernard: 5: Réal Va­
chon. élu

Lac-Poulin Mairie: Louis- 
René Veilleux, sortant et An­
dréa Latulippe..Siège numé 
ro 1: Louis Côté, réélu; 2: 
Fernando Rodrigue, réélu; 3: 
Louis Dion, réélu

Saint-Gédéon (village) Mairie: 
Paul-Eugène Quirion, réélu 
Siège numéro 1: Jean- 

Paul Carrier, sortant, et 
Adrien Vachon; 3: Ange- 
Emile Lachance, réélu; 4: 
Jean-Guy Lachance, élu

Saint-Zacharie (village) Mai­
rie: Raoul Gilbert, réélu Siè­
ge numéro 3; Charles-Eugene 
Gagné, sortant, et Emilien 
Rodrigue; 5: Victor Chabot, 
élu: 6: Dominique Faucher 
élu

Saint-Zacharie (paroisse) Mai­
rie: Joseph Guay, sortant, 
Gaston Labbé et Paul-Eugene 
Fecteau Siège numéro 1: 
Alfred Le bel et Raymond 
Lebel; 2: Laurent Larivière 
et Honoré Morin; 6: Zacharie 
Larivière, élu

Saint-Ephrem (village) Mai­
rie: Dominique Bilodeau, 
sortant, et Hervé Bernard. 
Siège numéro 2: Martin Le­
mieux, réélu; 4: Gerald Ha­
mel et Bertrand Poulin; 5: 
Gérard Chartier, sortant, et 
Charles-Aimé Robert

Saint-Damien
Mairie: Irénée Thibault et 

Jean-Marie Chabot.
Siège numéro 1, Alyre Mo- 

rency. sortant, et Fernand 
Bélanger; 2: Gilles Guille- 
mette, sortant et John 
Simms; 4: Pierre Laflamme et 
Jacques Pinel.

Saint-Martin (village)
Mairie: Claude Quirion réé 

lu. Siège numéro 4 Marcel 
Couillard et Jean-Pierre Ma- 
hen; 5: Jean-Noël Matthieu et 
Emile Boucher: 6 Roland 
Marcoux. sortant, et Claude 
Mahou.

Vallée-Jonction (village) Mai­
rie: Emile Labbé, réélu. Siè­
ge numéro 1: Ephrem Tardif, 
réélu; 2: Gervais Drouin, réé­
lu; 5: Elphège Cloutier, élu

Vallée-Jonction (paroisse) 
Mairie: Yvon Jacques réélu. 
Siège numéro 1: Arthur Va­
chon, réélu; 2: Charles E- 
douard Lessard, réélu; 3: Gé­
rard Bolduc, réélu.

BRASSERIE 
A VENDRE
658-4746 (jour)

AVEZ-VOUS UN VIEUX 
MANTEAU DE FOURRURE ?

»wr*njr

SPECIAL

AV-C;

Seulement $275 pour un chic 
manteau d'hiver doublé de votre 

vieux manteau de fourrure
Apportez votre 
vieux manteau 
de fourrure 
maintenant et 
vous aurez

1

AU COEUR OU MAIL ST-ROCH

votre nouveau 
manteau à 
l'automne !
Imaginez votre 
économie. Il vous 
en coûterait $400 
et plut pour un tel 
manteau Choix de 
plusieurs modèles 
nouveaux en 
tweed ou popeline 
haute qualité Tan 
brun ou camel 
Venez maintenant 
avant b hausse

A

laliberté
CONFECTION DAMES 

U FTA8E
LOCAL

10

Sainte-Croix (village) Mai­
rie Jules Pouliot. élu. Siege 
numéro 1: André Garneau 
élu; 2: Gilles Casonguay, élu; 
6: Guy Laliberté, réélu
Saint-Anselme (village) Mai­
rie: Laurent Caron, réélu 
Siege numéro 1 Hervé Emile 
Allen, élu; 2: Joseph-Marcel 
Dumas, réélu; 3: Raymond 
Roy. réélu

Saint-Anselme (paroisse) Mai
rie Léonce Giguère. réélu 

Siège numéro 1 Gerard 
Couture, réélu; 3 Charles 
Couture, réélu; 5: Paul-Emile 
Lessard, élu.
Sainte-Claire Mairie: Mar­
cel Audet, réélu. Siège numé­
ro 1 Roland Larochelle. réé­
lu; 2: Roland Lapointe, élu: 3: 
Hervé Laflamme. réélu.
Saint-Malachie Mairie: James 
Quigley, réélu Siège numéro 
1: Bernard Simms, réélu; 2: 
Raymond Noël, élu; 3; Victor 
Fortier, élu
Saint-Léon-de-Standon Mai­
rie: Florian Guay. élu 
Siège numéro 1: Miville La­
çasse. élu, 2: Marie-Louis 
Gosselin, élu; 3 Mme Lilian- 
ne Desautels, réélue

No t re - Da me-de -la- Providence

Mairie: Raymond Rodrigue, 
réélu. Siège numéro 1: Jac­
ques Quirion. réélu; 2 Ber 
chmans Poulin, réélu: 3: 
Jean-Paul Bourque, réélu.
Aubert-Gallion Mairie: Gré­
goire Bourque, réélu Siège 
numéro 1 Rejean Doyon. élu; 
2: Godefroi Dulac. réélu; 3: 
Paul-Henri Labbé. réélu

Easl-Broughton-Station Mai­
rie: Normand Vachon. réélu- 
.Siege numéro 1: Léo Morin, 
réélu; 2: Jean-Marie Lessard, 
élu; 3: Roland Lessard, réélu

Saint-Elzéar (village) Mairie: 
Jean-Louis Ferland, réélu 

3 Siège numéro 2: Jean- 
Paul Gilbert, réélu; 3: Yvon 
Gilbert, réélu; 5: Philippe 
Bélanger, réélu.

Saint-Elzear (paroisse) Mairie:
Henry Marcoux, réélu. éSiè- 
ge numéro 4: Valérien Ga­
gné. réélu; 5: Jules Cyr. réé­
lu: 6 André Turcotte, réélu.
Sainte-Marie (paroisse) - Mai­
rie: Gérard Faucher, réélu. 
Siège numéro 1: Marc-André 
Nadeau, élu: 2: Marcel Va­

chon, réélu, 3: Marc-André 
Poulin, élu
Saint-Isidore (village)
Mairie: Paul-André Brochu, 
réélu. ( Siège numéro 1: 
Armand Larochelle. réélu: 2: 
Benoit Lagrange élu; 3 Ro­
bert Guillemette. réélu.
Saint-Bernard (village) -Mai­
rie Maurice Nadeau, réélu 
Siege numéro 1: Louis- 
Philippe Rhéaume. élu: 3: 
Gonzague Rhéaume. élu; 5: 
Jean-Marc Labonté. élu
Sainte-Henedine

Mairie Gaétan Labbé, réélu. 
Siège numéro 1 Hector Ga­
gné, élu; 2: Jacques Bonnevil­
le élu; 3: Lionel Marcoux. 
élu.
Saint-Odilon-de-Cranbourne

M a i r i eGaétan Pouliot, réé­
lu. Siège numéro 1: Adonia 
Brousseau. réélu; 2: Valérien 
Colgan, réélu; 3: Jean-Marc 
Drouin réélu
Frampton Mairie: Rémi Bail- 
largeon. élu. Siège numéro 1: 
Léandre Lecours, élu; 2: Ro­
bert Drouin, élu; 3: Clermont 
Marcoux, élu
Saints-Anges Mairie. Henri

Drouin, réélu. Siège numéro 
1: Lionel Grenier, réélu; 2: 
Antonio Labbé. réélu; 3: Po 
lydore Drouin, réélu.
Sainte-Marguerite Mairie: 
Jean-Rock Ferland, réélu 
Siege numéro 1. Claude Mo­
rin. élu; 2. Achille Couture 
réélu; 3, Clément Gagné, 
réélu.

Siège numéro l, Yvan Ro 
berge, élu; 2, André Breton 
réélu; 3. Réal Nadeau, élu.

Saint-Narcisse Mairie 
Ovila Demers, réélu é % Q3 
Siège numéro 3; Claude De- 
mers, élu; 4. Jules Demers, 
élu

Faucher, réélu Siege numé­
ro 2; Gervais Vachon. réélu; 
3: Remi Proulx, élu: 6: Car­
min Pomerleau. réélu
Saint-Céme (village) Mairie: 
Jean-Marc Tardif, réélu Siè­
ge numéro 2: Germain Marie 
Bélanger, réélu; 3: Claude 
Morin, réélu; 4: Hughes Pa­
quet. réélu
Saint-Corne (paroisse)

Mairie Corne Fortin, réé­
lu! Siège numéro 1; Jeam 
Paquet, réélu; 2; Jacques Be 
langer, réélu; 3; Wilfrid Bé 
dard, réélu

Saint-Patrice (paroisse) Mai­
rie; Lucien Sylvain, reélu 
Siège numéro 1. Albert Cam 
dein reélu; 2. Gérard Nadeau, 
réélu
Saint-Bernard (paroisse) Mai­
rie: Lorenzo Grégoire, élu.

Saint-Jules Mairie Joseph 
Cloutier.réélu. Siège numéro 
4. Louis-Ange Vachon. élu: 5. 
Jean-Laurier Cloutier, élu; 6, 
Philippe Roy. réélu
Saint-Séverin Mairie Gerard

SPUR

£MURPHY
OIL QUEBEC 1(0.

ROLLAND HAMELIN 
REPRÉSENTANT AU OÉTAIL 
RETAIL REPRESENTATIVE

GAS BAR A LOUER
Excellente opportunité pour devenir votre propre 
patron.
Avoir un revenu intéressant et Garantie.
Avoir une assurance Groupe.
Autres Bénéfices.
Capital requis $3,000.

651-5419 J
Des aubaines-couture phénoménales chez Singer!

...

920/581IVTIRA II*

(le rabais 
sur la merveilleuse

Voici votre chance de devenir l’heureuse propriétaire d’une 
machine à coudre Futura II* tout en économisant. Sa surface 
de travail se transforme en bras libre...d’un coup d’pouee. Elle 
est munie de caractéristiques qui vous faciliteront vraiment la 
tâche; dispositif à boutonnière un temps qui programme la 
longueur des boutonnières selon la grosseur du bouton; canette 
à l’avant à bouton-poussoir qui se rebobine automatiquement et 
plaque à fenêtre permettant de vérifier la quantité de fil. Elle 
effectue, bien sûr. une gamme impressionnante de points.
Ord. 8649.95 (mallette comprise)

Pour la 
première fois»

■

: "■

10% à 30% 
de rabais» sur 

tous les meubles!

Installez votre propre centre de coulure 
Singer à la maison en achetant un de nos 

meubles. Grand choix de meubles qui 
conviendront à votre machine et à vos besoins. 

Hâtez-vous!

W8
(mallette en sus)

La nouvelle
ZIGZAG 
Fashion Mate *

C'est toute une offre! Cette petite machine à 
coudre possède toutes les caractéristiques de 
qualité Singer pour un prix vraiment bas! Elle ef­
fectue les points droit et zigzag. Elle offre la 
canette à l'avant exclusive à Singer, le cadran de 
réglage du point, la marche arrière à bouton- 
poussoir et 3 positions d'aiguille Elle fait les 
boutonnières, coud les boutons, surfile et reprise 
sans accessoires

’Rarqn de caoiaaerec de la «oapaqilt 
Singer da faaada Liée SINGER

( entre* de enulurc Singer cl 
concessionnaire* autorisés participants 

Singer vous aide en tous points

FACILITÉS UE PAIEMENT
Une allocation généreuse sera accordée sur votre 

machine à coudre peu importe son age ou sa marque

MAIL ST-ROCH 522-8128 PUCE UURIER 651-4021 LEVIS (418) 831-6157 RIVIERE-DU-LOUP (418) 862-2789
PLACE FLEUR OE LYS 529-5291 CHICOUTIMI (418)549-9122 DONNACONA (418) 285-2552 CABANO (418) 864-3003

RIMOUSKI (418) T23-20T2 M0NTMA6NY (418) 248-3734 TR0IS-P1ST0LES (411) «51-3216
PUCE L ORMIERE 843-2845 ORSAINVILL E 626-9333 BAIE ST-PAUL (418) 435-2644 U P0ÎAT1ERE (418) 868-3712



Quebec. Le Soleil, mardi 28 octobre 1975

la télévision

"CHRC m'a fait une vacherie"
, '

déclare Me Gaétan Boucher
"CHRC m a fait une vacherie.’ 

Ainsi conclut Me Gaétan Boucher à 
la suite de son bref passage à 
l'émission "Point de vue", la semai­
ne dernière

Conséquemment, non seule­
ment il a remis sa démission à titre 
de surnuméraire du week-end au 
service des nouvelles, mais il se 
propose d'intenter des poursuites 
judiciaires contre ia direction de 
CHRC, pour rupture de contrat et 
préjudice grave à sa réputation.

"Avoir des espoirs si haut et 
descendre si bas, c'est la première 
fois que je connais ça et je n'ai pas 
l’intention de dormir sur mes lau­
riers", me dit-il. au cours d'une 
interview, hier, où il me relatait les 
circonstances de son affectation à 
"Point de vue" avant que son 

collègue. Me Robert Morisset, ne le 
remplace depuis hier matin.

Bouchèr savait que CHRC 
avait placé Morisset en tête de liste 
pour animer "Point de vue”. Mais 
mardi dernier, Pierre Beauté et 
Yves Lorrain, directeur et directeur 
des programmes du poste, lui affir­
maient que les négociations avec 
Morisset avaient achoppé sur une 
question de cachets.

On proposait donc à Boucher de 
prendre la relève pour une période 
minimale de trois semaines et de 
continuer après quoi, s’il faisait 
l’affaire.

Beaulé et Lorrain, pendant ce 
temps, négociaient toujours avec 
Morisset et le mettaient sous con­
trat, jeudi après-midi. Boucher n'en

sut rien jusqu'après l'émission du 
lendemain où il apprit, en lisant LE 
SOLEIL, que CHRC lui destinait le 
"Point de vue" du samedi, en 
alternance avec José Mathieu, et la 
possibilité de remplacer Morisset 
lorsque celui-ci s'absenterait.

Du reste, on lui aurait dit que 
Morisset ne se rendrait probable­
ment pas jusqu'après la période de 
sondages BBM de mars prochain...

"Si on m'avait franchement pré­
senté l'affaire comme ça, mardi, 
j'aurais peut-être accepté de jouer 
les bouche-trous. D'ailleurs. Moris­
set avait plus d'expérience que moi 
et il était possible que mon rende­
ment à "Point de vue" ne s’avère

focques do mois

radio et télévision

pas satisfaisant aux yeux du public. 
Mais comme CHRC m'a roulé du 
début à la fin, j’ai refusé le compro­
mis ultime et allérhantque le poste 
me proposait en fin de semaine."

Ce compromis venu à l'instiga­
tion de José Mathieu, "le seul qui a 
joué franc jeu avec moi", dixit 
Boucher, projetait de dédommager 
l’ex-animateur pour une semaine, 
de l'affecter au "Point de vue" du 
samedi et ce jusqu'au 27 décembre, 
de ne le remercier que sous réserve 
d’un préavis d'un mois, d'intégrer 
son nom à la promotion du poste, 
d’augmenter son salaire de pigiste 
aux nouvelles, d'expliquer au pu­

blic les raisons de son bref passage 
(deux jours) au "Point de vue" de la 
semaine, etc.

Boucher en a contre le manque 
flagrant de franchise des dirigeants 
de CHRC et les accuse de faire bon 
marché des "règles du jeu" en 
matière de négociations de con­
trats. Il réclamera sous peu un 
dédommagement pour les trois se­
maines où il devait animer "Point 
de vue" et une somme additionnel­
le pour le préjudice qu'il a subi sur 
le plan personnel et humain. "Je 
passe pour le beau niaiseux qui 
s'est laissé avoir”, dit-il.

Sa démission du service des 
nouvelles fut suivie, samedi, d'une 
prise de position de Jean-Yves Roy, 
également pigiste de fin de semai­
ne, qui a écrit aux dirigeants de 
CHRC son profond dégoût pour leur 
attitude à l'égard de Boucher.

Un passage de cette lettre se lit 
comme suit: "Je n'ai jamais accepté 
qu'un être humain soit bafoué, 
ridiculisé. Et ce qui vient de se 
dérouler, presque sous mes yeux, 
relève de la vulgaire indécence. 
Gaétan Boucher méritait beau­
coup plus. Après avoir été porté au 
pinacle, un jour, voici qu'il sent, 
dès le lendemain, l'abime de l'igno­
minie qui se creuse sous ses pieds...

"Un tel manque de respect (...) 
suscite des nausées chez moi. Et 
d'ailleurs aussi. Gaétan a été victi­
me de machinations inqualifiables. 
Mais je l'admire. Car, lui, il peut 
marcher la tête haute", ajoute Roy 
qui signe à titre d'écrivain-poète et 
d'ex-surnuméraire à CHRC...

télé*
choix

• A 18h30, à Radio-Québec, Dix enfants au soleil jouent 
à faire comme papa et maman:

• A 19h, à la même antenne, Un P'tit coup de coeur pour 
les différentes espèces de marche: promenade, conditionne­
ment, compétition:

• A 19h30. au, onze. Sport Détente. Disparu depuis cinq 
ans, le "Rouge et Or" de Laval renait dans le hockey 
universitaire;

• A 20h. à la même antenne, La P’tite Semaine Suzanne.

la femme légitime d'Etienne, stupéfie tout le monde;

• A la même heure, à Radio-Québec, L Age de la parole 
se penche sur le bilinguisme institutionnel dans la région 
d’Ottawa:

• A 20h30, au onze. Vedettes en direct fait entendre le 
compositeur Saint-Preux;

• A 21 h, à Télé-5, The Fifth Estate, les affaires 
publiques qui "swingent" à la CBC;

• A 21h30. au onze. Le 60. Quoi de neuf sur la crise 
d'octobre depuis que la CBC nous l’a expliquée?

• A 23h, à la même antenne. Tout compte fait. Reprise 
de l’émission du 14 octobre sur l’industrie forestière, que le 
baseball américain avait chassée deux fois;

• A 23h05. à Télé-4. Dialogue, la tribune téléphonique 
avec André Arthur.

Jamieson se plaint du manque 
d'objectivité des radiodiffuseurs

TORONTO (PO — Le minis­
tre fédéral de l'Industrie et 
du Commerce, M Don Jamie­
son, estime que les moyens 
de communication ne respec­
tent pas toujours un certain 
équilibre dans le compte ren­
du des informations en pro­
venance de la colline parle­
mentaire.

Le ministre a demande aux 
radiodiffuseurs d'ètre objec­
tifs dans leurs reportages 
concernant le programme an­
ti-inflationniste du gouverne­
ment.

M. Jamieson, qui s’adres­
sait à la conférence annuelle 
de l'Association des radiodif­
fuseurs du Canada, a déclaré 
qu'il pensait que beaucoup 
de journalistes de la presse 
parlée, en poste à Ottawa, 
n'avaient pas la formation 
professionnelle requise pour 
expliquer, de façon précise, 
les informations complexes.

M. Jamieson a exprimé sa 
préoccupation concernant 
deux tendances principales 
dans le journalisme à la 
radio. La première, souligne-

t-il, est celle de mêler infor 
mations et commentaires et 
l'autre consiste à déformer et

à dramatiser l'information 
afin d'attirer un public plus 
nombreux
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«Madame, louez 
un tour micro-ondes

B/|d ^ mg^rm Enfin à votre portée grâce à
PCASTEL/CANADIAN IMPORT.

vos cuissons
en secondes.»

‘

.

_

Cuisson 75% plus rapid*
Pour celle qui travaille à l'extérieur, pour celle 
qui reçoit souvent, pour la ménagère débordée 
ou pour une grande famille, le four micro-ondes 
cuit un repas complet en quelques minutes

Un principe de cuieaon simple, propre, saine
Au cours de la cuisson par micro-ondes, seuls 
les aliments sont affectés par la chaleur néces­
saire à leur cuisson. Ni le four, ni les conte­
nants ne sont touchés Fini le collage au fond 
des plats et les piles de chaudrons à laver 
vous pouvez prendre n'importe quel récipient 
pour la cuisson (môme une assiette de carton!) 
Fini aussi le nettoyage du four, un simple coup 
de chiffon suffit après y avoir fait cuire un beau 
rôti. Quant à la qualité des aliments, des expe­
riences ont prouvé qu'un four micro-ondes 
laisse aux aliments plus de leur valeur nutritive 
qu’un four conventionnel

Usage facile et grande mobilité
Avec un tour micro-ondes, vous cuisez par le 
temps et non par la température. Les deux 
minuteries sont faciles à régler et vous permet­
tent de calculer la durée de vos cuissons avec 
exactitude, soit en minutes, soit en secondes 
Boutons de départ, lumières indicatrices et 
sonneries vous procurent une cuisson ou une 
décongélation des aliments sans problèmes 
La forme compacte du four micro-ondes lui 
permet de se ranger aisément II n'a besoin que 
d'une pr.se électrique ordinaire pour satisfaire 
tous vos désirs de cordon bleu

Vous pouvez louer ou acheter dée 
maintenant un four micro-onde*, 
en communiquant avec . .

Pour louer le four micro-ondes BELANGER 
appelez CASTEL/CANADIAN IMPORT

à Québec: 638"*8110 àRimouski: 723*5815
CaST€L
CANADIAN IMPORT
"...le Perma-Confort,c’est ça!"

horaire
Comprenant également les postes transmis par câble. De 6 P.M. jour de publication et horoire complet du lendemain. (N.B.) Emission Noir et Blanc.

(4) Quebec CfCM-TV (6) Télécâble de la CD Québec CBVT
(5) Quebec CKMI-TV RIVE-SUD (TRS-6) (3) Burlington WCAX-TV

(7) Sherbrooke CHTl-TV (10) Montréal CFTM-TV
(8) Mt. Washington WMTW-TV (12) Montréal CFCF-TV

diffusé au 13

(13) Trois-Rivières CKTM-TV et 
TCO
Diffusés au B

(IS) CIVQ (UHF Radio Québec) 
(3) Burlington WCAX-TV 

diffusé au 9

mm
PM.

600
3 Channel 3 news hour
4—7—10 Parle parle, jase ja­

se...
S The City at six

11 Ce soir
12 Puise
R-Q. Rythmes Anim Michel 

Cartier — Des Galeries 
d'Anjou, spectacle de dan­
ses québécoises avec l'en­
semble folklorique "Loup- 
Garou".

630
8 Hogan's Heroes
II Nouvelles
R-Q. Dix enfants au soleil. — 

Les enfants jouent à "être 
ou ne pas être" comme les 
adultes. Ils décident de fai­
re comme papa" ou "com­
me maman ",

640
11 Nouvelles du sport

6.45
11 Régional 03

7.00
3 News
4 Aujourd hui le 28 octobre
5 Around the city with Bob
7 Juke Box
8 The FBI

10 Le 10 vous informe
12 When things were rotten
13 Le 13 vous informe
R-Q. Un p'tit coup de coeur 

La marche" Anim Jean 
nette Biondi Participants 
le docteur Gaston Choquet­
te. Jo Malléjac. Pierre Fo- 
glia. Pierre Marchildon, 
Guy Beaulac et Luc Ménard. 
— Les différentes espèces 
de marches: promenade, 
conditionnement, compéti­
tion.

730
3 Let's make a deal
4—7—10 Hawai 50
S Celebration

11 Sport détente
12 The Bobby Vinton Show
K.-Q. Si on s'y mettait 'Olier,

le comptoir St Edouard" 
Anim: Michelle Juneau. — 
Que pensent les citoyens du 
quartier Olier des nom­

breux incendies qui sur­
viennent dans les quartiers 
populaires et comment mel­
on sur pied un comptoir 
alimentaire.

8.00
3— 12 Good times
5—8 Happy Days

11—13 La p'tite semaine
12 Good Times
R-Q. L'âge de ta parole. "Le 

bilinguisme institutionnel" 
Anim: Ariane Edmond et 
Pierre Bonenfant. — Le 
fonctionnement du bilin­
guisme institutionnel dans 
la région de la "capitale 
nationale" du Canada dans 
l'administration fédérale.

8.30
3 You're a good sport,Charlie» 

Brown (special)
4— 7—10 Symphorien
5 This is (he law
8 Welcome Back. Kotter
II Vedettes en direct
13 Au coeur des événements
R.-Q. Télé-Ressources. Anim:

Suzanne Lévesque et André 
Jean. — Ligne ouverte

N

TÉLÉRESSOURCES
le mardi soir à 20h30

RADIO QUÉBEC

9.00
3 Perry Como's lake Tahoe 

Holiday (special)
4—7—10 Les arpents verts
5 The Fifth Estate
8 The Rookies

11 Rue des Pignons
12 Heritage (special)

9.30
4 Mission: Impossible
7—10 Les Incorruptibles N.B.
tl—13 Le 60 information
R-Q. La vie qu on mène à 

l'Assemblée nationale. 
Anim: Laurent Laplante — 
Le fonctionnement du systè­
me parlementaire québé­
cois.

1000
3 Kate McShane
5 Doctor s Hospital
8 Marcus Welby M.D.

12 The Sweeney

1030
4— 7—10 Les nouvelles TVA

11—13 Le téléjournal
1050

tl Nouvelles du sport et météo

13 Le 13 vous informe
1100

3 Channel 3 Night Beat
4 La météo
5— 8—12 News
7 Informa 7

10 La couleur du temps
11 Tout compte fait
13 La parole est à l'auditeur

11.0»
4 Dialogue

13 Ciné-Soir "Le buisson ar­
dent". Drame réalisé aux 
Etats-Unis en 1960 par D. 
Petrie avec la participation 
de Richard Burton. Barbara 
Rush et Jack Carson. — Un 
docteur accepte d'écourter 
la vie d'un ami qui est 
atteint d une maladie sans 
espoir N.B

IMS
7—10 Festival Sidney Poitier: 

La marque au faucon" 
Drame social réalisé aux 
Etats-Unis en 1958 par M 
Hudley et mettant en vedet­
te Sidney Poitier. John 
Mclntire et Eartha Kitt. — 
Un politicien africain est 
tiraillé entre deux idéolo- 
Ries ,

1120
12 Puise

1122
5 The Merv Griffin Show

11.30
3 Late Movie: "The adventu 

res of Nick Carter". E.-U. 
Drame policier réalisé en 
1972 par P Krasny avec 
Robert Conrad, Shelley 
Winters et Broderick 
Crawford. — Un détective 
privé recherche l'épouse 
disparue d'un playboy

8 Wide World: Mystery

1200
It La lutte de l'homme pour sa 

survie
12 The 12 Midnight Movie 

"How to save a marriage 
and ruin your life". Dean 
Martin. Stella Stevens et Eli 
Wallach jouent dans cette 
comédie de F Cook réalisée 
aux Etats-Unis en 1967 — 
Un homme joue la comédie 
de l’amour i une jeune fille 
pour sauver un copain d'u­
ne situation fausse.

12.30
4 Cinéma: "Le prince des vo­

leurs E.-U 1947. aventures 
d'H Bretherton avec Jon 
Hall. Patricia Morison et 
Adèle Jergens. — Un épiso­
de de la légende de Robin 
des Bois N.B

12.45
7 Informa 7

10 Le 10 vous informe
12.52

5 Music with Marc Legrand
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A.M.
600

12 University of the air
6.10

3 Sunrise Semester 
12 The trouble with Tracy

700
3 News
4 Musique Marc Legrand 
8 Am America

12 Canada A M

7.09
4 Musique Marc Legrand

7 15
4 Dessins animés

7.40
10 Bienvenue CFTM

7.45
10 Les p’tits bonshommes

8.00
3 Captain Kangaroo
4 Entre 8 et 9 

10 Fanfan Dédé
830

10 A la bonnheure 
12 Romper Room

900
3 The Mike Douglas Show
4 Au bout du fil
7 Informa 7
8 Good Morning New England

12 Kareen's Yoga
9.15

5 Test Pattern & Music
7 Crochet d art et d'argent 

11—13 Les Oraliens
924

5 Music with Marc Legrand
930

5 Quebec Schooi Telecasts
7 Sans détour

11—13 Les 100 tours de Cen- 
tour

12 The Community
9.45

tl—13 En mouvement
1000

3 Give-n-take
7—10 Pour vous Mesdames 

11—13 You-Hou 
12 The Ait of Cooking

10.15
11—13 Minute Moumoute'

10.30
3 The Price is Right
4 Pour vous Mesdames
5 Mr Dressup
8 Dealer's Choice 

11—13 Conseil Express 
12 McGowan & Co

1100
3 Gambit
4 Bonjour comment ça va’
5 Sesame Street 
8 You don t say'

11—13 Les recettes de Juliette 
12 Definition 

1130
3 Love of Life
4 Information santé 
8 Happy Days

11 Les faucheurs de margueri­
tes

12 The Joyce Davidson Show

13 Rue Principale
11.45

4 La météo
7—10 Les p'tits bonshommes

11.50
4 tes informations

11.55
3 News

PM.
12.00

3 The Young and the Restless
4 De tout de tous
5 The Bob McLean Show
7 Informa 7
8 Showoffs
It Francis au pays des grands 

fauves
12 The Flintstones

1220
10 Le 10 vous informe

12.30
3 Search for Tomorrow
7—10 Les Tannants
8 All my Children

11—13 les Coqueluches
12 Matinee with George Bal- 

can "The Carpetbaggers" 
(2éme partie) Drame trai­
tant de psychologie réalisé 
aux Etats-Unis en 1963 par 
E Dmytryk avec la partici­
pation de George Peppard. 
Carroll Baker et Alan Ladd 
— Les ennuis d un indus­
triel intransigeant qui s'est 
lancé dans la production de 
films.

100
3 One O'Clock News & Wea­

ther
4 Les Tannants
5 Movie Time The secret of 

Captain OHara Western 
réalisé en Espagne en 1965 
par A. Ruiz-Castilloet inter­
prété par German Cohos, 
Marta Padovan et Mariano 
Vidal — Une jeune fille qui 
a survécu à I attaque d une 
caravane tombe amoureuse 
d un officier au passé trou­
ble N B

8 Ryan's Hope
1.10

3 Across the Fence
I 30

3 As the World Tnms
7 Pourquoi pas7

8 Let's Make a Deal
10 A votre service
11—13 Le téléjournal
R-Q. Parlons français

1.35
11—13 Femme d'aujourd'hui

2.00
3 The Guiding Light
4 Cinéma "Feux croisés E - 

U. Drame policier réalisé 
en 1947 par E Dmytryk avec 
Robert Young, Robert Mit- 
ehum et Robert Ryan — 
Suspecté d'assassinat, un 
homme cherche à démas­
quer le veritable meurtrier. 
N.B.

8 The $10.000 Pyramid
2.15

7—10 Cine Mercredi Le che 
min des écoliers”. Fr Etude 
de moeurs une réalisation 
de M. Boisrond en 1958 avec 
Bourvil, Alain Delon et 
Françoise Amoul. -% Du­
rant l'occupation, un étu­
diant fait de la contrebande 
pour entretenir une mai- 
tresse. N.B

R-Q. Les Oraliens ’’L'Album"
2.30

3—5 The Edge of N ight
8 Rhyme and Reason

11 Cinéma Katia". Fr Drame 
sentimental réalisé en 1959 
par R Siodmak avec la 
participation de Romy Sch 
neider. Curd Jurgens et 
Pierre Blanchard — Le tsar 
Alexandre II tombe amou­
reux d une jeune fille de 
petite noblesse.

12 What s the Good Word’
13 Cinéma A communiquer
R.-Q. Les 100 tours de Centour

"La baignoire de M Motia- 
moto"

2.45
R.-Q. Tourlou! — dessins ani­

més

3 Match Game 
5 Take 30 
8 General Hospital 

12 Another World 
R-Q. Rythmes — Reprise de 

mardi 6h p m

3 Tattletales
4 Le sac décolle'
5 Celebrity Cooks 
8 One Lif$ to Live

R-Q. Dix enfants au soleil — 
Reprise du mardi 6h30 p.m

4.00
3 Musical Chairs 
5 The Forest Rangers 
7—10 Capitaine Scarlet
8 Batman 
tl—13 Bobino 
12 Celebrity Dominoes 
R--Q Un p'tit coup de coeur. — 

Reprise du mardi 7h p.m.
4.30

3 Ironside
4 Robin Fusée
5 Coming up Rosie 
7—10 Patofville
8 The Munsters 

11—13 Picotine 
12 The Flintstones 
R-Q. Si on s'y mettait — Re­

prise du mardi 7h30 p.m
5.00

4 Au pays des géants
5 Nie and Pic
7—10 Voyage au fond des 

mers
8 Bewitched

11 Vivre et survivre
12 It’s your move
13 Cinéma de 5 heures. Ma- 

ciste contre les hommes de 
pierre R. 1964, aventures 
de G Gentilemo avec Alan 
Steel. Jany Clair et Anna- 
Maria Polani — Un géant 
vient en aide à un peuple 
dont la reine a conclu un 
marché avec des êtres 
monstrueux

R-Q. L'âge de la parole — 
Reprise de mardi 8h p m

525
TRS Réseau avec Normand 

Couture
5.30

3 The Beverly Hillbillies 
5 The Partridge Family 
8 News Circle

12 The Price is Right 
R-Q. La vie qu on mène â 

L Assemblée nationale — 
Reprise de mardi 9h30 p.m 

TRS Rive-Sud avec Pierre Ro­
land — Sujets Voyage avec 
Paul Carrier. Caricature 
avec Jocelyn Lemelin les 
duchesses du Festival de 
Charny, I auto-défense. Fé- 
mimseisme — l'esthétique

5.50
4 Votre Foyer Madame

5.55
4 La météo ,



Quebec, le Soleil, mardi 28 octobre 1975

les élections municipales...les élections municipales...les é

Grand-Portage 
et Côte-du-Sud
Dans le comté municipal 

de Montmagny, plusieurs 
ifiaires et conseillers ont été 
réélus ou élus sans subir 
d'opposition, à l’occasion de 
la mise en nomination, di­
manche.
Cap-Saint-Ignare

Tous les postes venant à 
échéance, à Cap-Saint- 
Ignace, seront contestés. Le 
maire sortant, M. André De 
ladurantaye, aura pour oppo­
sant du même nom, M. André 
De La Durantaye.

Au siège I, M. Laurent 
Guimond s’opposera à M. 
Claude Brie. Au siège 2, deux 
nouveaux candidats se feront 
la lutte, soit MM. Gilles Dubé 
et Clément Mercier. Au siège 
3, M. Yvon Bélanger aura 
comme adversaire M. Fidèle 
Tardif.

Sainte-Apolline

Trois candidats brigueront 
la mairie laissée vacante par 
M. Gilles Deschènes, soit MM. 
Lucien Bemier. Jean-Guy 
Bernard et Paul-Eugène Cou­
ture. Au siège 4, la lutte se 
fera entre MM. Georges Thér­
rien et Gaston Langlois, et au 
siège 6. entre MM. Gilles 
Morin, Réjean Guimond et 
Jean Boutin. Au siège 2, M. 
Edgar Filion a été élu en 
remplacement de M. Joseph 
Couture.

Saint-Pierre

Le maire, M. Fernand Clou­
tier, a été réélu sans opposi­
tion, de même que les co- 
noeillers, MM. Marcel Sam- 
son, Hector Chamberiand et 
J.-Marie Fiset.

Saint-François

M. Oscar Garant a été réélu 
sans opposition, ainsi qu’un 
conseiller, M. Raymond Si­
mard. M. Louis Boissonneau 
a également été élu con­
seiller.
Berthier-sur-Mer

Pour la première fois, de­
puis une cinquantaine d’an­
nées, il n’y aura pas d’élec­
tion. alors que le maire. M. 
Marius Dion, et un conseiller, 
M. Gilles Blais, ont été réélus 
sans opposition.

Saint-Paul
La seule femme occupant 

un poste de maire dans ce 
comté, Mme Noëla Blais, 
s'est désistée. Deux candi­
dats s'affronteront à la mai­
rie, MM. Jean-Louis Gau- 
dreau et Jean-Paul Proulx.

Les trois postes de conseil­
lers ont été comblés par MM. 
René Gagné, Alphonse Guil- 
lemette et Orner Chabot
Notre-Dame-du-Rosaire

Le maire, M. Joseph Morin, 
a été réélu, de même que les 
trois conseillers sortant, MM. 
Robert Cloutier, Yvon Gau- 
dreau et Gérard Côté.
Saint-Fabien

M. Alyre Carbonneau aura 
un opposant à la mairie. N. 
Charles Bissonnette. Par con­
tre Mme Guy Mercier et M. 
Gérard Bélanger ont été réé­
lus conseillers.
Saint-Juste

M. Roland Goulet a été 
réélu pour représenter Daa- 
quam. et M. Marcel Couture, 
comme conseiller de Saint- 
Juste. Le poste de maire. M. 
Georges Vachon, n’est pas 
vacant.
Saint-Euphémie

Le maire, M. Armand Bru- 
lotte, a été réélu sans opposi­
tion. Par contre, M. Lauréat 
Laprise s'opposera à M. Léon 
Dubé. au siège 4, M. Conrad

Gaudreau à M Lucien Chabot 
au siège 5, et M. Joseph-E. 
Aube à M. Jean-Guy Bernard,
au siège 6.

Dans le comté de Karaou- 
raska, le député libérai à 
l’Assemblée nationale, M. 
Jean-Marie Pelletier, a été 
réélu maire de Saint- 
Philippe-de-Néri. sans oppo­
sition à La Pocatière, deux 
équipes solidaires se feront 
la lutte à la mairie et à tous 
les postes de conseillers.

Saint-Philippe-de-Néri

En plus du député provin­
cial, M. Jean-Marie Pelletier, 
réélu à la mairie, les trois 
conseillers ont été réélus 
sans opposition, soit MM. 
Ludger Michaud. Pierre Ca­
ron et Raymond-F. Dionne.

La Pocatière

Il y aura élection à tous les 
postes, entre deux équipes 
bien tranchées et toutes deux 
dirigées par deux aspirants à 
la mairie laissée vacante par 
le Dr Gérard Dallaire soit 
MM Jean Foster et Léonard 
Laplante.

Au siège 1, la lutte se fera 
entre MM Jacques Laganière 
et Fernand Landry; au siège 
2. entre MM. Gilles Lachance 
et André Nadeau; au siège 3, 
entre MM. René Brousseau, 
Camille Hudon et Adélard 
Nicole; au siège 4, entre MM. 
Gilbert Anctil et Louis- 
Joseph Fortin; au siège 5, 
entre MM. Jean-Baptiste 
Hudon et Albert Martin; au 
siège 6, entre MM. Jacques 
Deschènes et Rosaire Lé­
vesque.

Paroisse de Sainte-Anne

Le maire de Sainte-Anne- 
de-la-Pocatière, M. Roger 
Ouellet a été réélu sans op­
position, de même que les 
conseillers, MM. Pantaléon 
Thiboutot. Paul-E. Dubé et 
Ernest Bourgelas.
Mont-Carmel

Le maire démissionnaire, 
M. Jean-Claude Plourde. a 
été remplacé par M. Elphège 
Lévesque, élu sans opposi­
tion. Un nouveau conseiller, 
M. Marcel Bard. a également 
été nommé au siège 1, de 
même que MM. Lionel Leves­
que et Albert Rivard, aux 
sièges 2 et 3.
Saint-Alexandre

M. Lionel Dionne a été 
réélu à la mairie, ainsi que 
MM. Benoit Bérubé et Rénald 
Bemier, aux sièges 3 et 4. M. 
J.-Georges Chouinard a rem­
placé M. Ernest Eouchard. au 
siège 5.

Saint-Pacôme village

A la mairie, M. Maurice 
Lévesque devra défendre son 
poste contesté par M. Lionel 
Drapeau. D'autre part. M. 
Joseph Ludger Plourde aura 
comme opposant M. Ls- 
Georges Milliard, et M. Ray­
mond Lavoie se présentera 
contre M. Roch Santerre M. 
Marcel Lévesque a été réélu.

Saint-Pacôme paroisse

Le maire. M. Joseph Hu­
don. a été réélu sans opposi­
tion, de même que le conseil­
ler J. Léon Charest. M. Jean- 
Léon Pelletier a été nommé 
au siège 2. M. Lucien Ouellet 
fera face à deux adversaires 
au siège 4. soit MM. Marcel 
Després et J.-Pierre Le bel.

Saint-Jean-Port-Joli

L'ex-ministre des Tranu- 
ports, le Dr Fernand Lizotte, 
a été reporté à la mairie, 
sans opposition, pour un 6e 
mandat. Au siège 2. M. Roger- 
André Bourgault a succédé à 
M. Joachim Gamache. et M.
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Rolaud Pelletier a été réélu 
au siège 5. Il y aura élection 
entre MM. Denis-A. Pelletier 
et Laurent Saint-Pierre, au 
siège 3.

Sainte-Perpétue

M. Ludovic Pellerin fera 
opposition au maire, M. Jean- 
Guy Lemelin. MM. Rénald 
Cloutier et J.-Marie Gagnon 
s’affronteront au siège 4; MM. 
Florent Chouinard, Laurier 
Lord et Emilien Pelletier, au 
siège 5; et MM Philippe 
Eélanger, Pierre-Normand 
Lemelin. Roger Blanchet et 
Gérard Pelletier, au siege 6.

Tourvillc
Le maire, M. Jos Dumont, a 

été réélu, de même que le 
conseiller Hilaire Caron. 
MM. Jules Veilleux et Ar­
mand Caron ont également 
été élus conseillers

Rivière-du-Loup

Dans le comté municipal 
de Rivière-du-Loup, le Dr 
Yves Godbout a été réélu 
sans opposition à la mairie 
de la ville de Rivière-du- 
Loup. Un seul conseiller a 
également été réélu, soit le 
représentant de Saint- 
Patrice, M. Jean-Léon Mar­
quis. Au quartier nord, M. 
Gilbert Pelletier fera opposi­
tion à M. Conrad Boucher; au 
quartier centre, M. Guy Dai­
gle se présentera contre M. 
Marc Jean; dans Saint- 
François, M. Jean Dionne 
aura deux opposants soit MM. 
Normand Cutman et Léo Des­
jardins; dans le quartier Thi­
bodeau, Me Hubert Bédard 
fera la lutte à M. Roméo 
Bossinotte; dans Saint- 
Ludger, M. Gérard Levasseur 
s'opposera à M. Marcel Saint- 
Pierre.

L Isle-Verte - Village

Le maire Georges Dubé a 
été réélu sans opposition, de 
même que les conseillers 
Ls-Paul Côté, Gérard Pelle­
tier et Hervé Bélanger.
Saint-Jean-de-Dieu

M. Gérard Roy fera opposi­
tion au maire Lucien Belzile 
Au siège 6, M. Serge Rioux 
s'opposera à Mme Marthe 
Rioux; au siège 2, M. J.-Eudes 
Soulard a remplacé M. Albert 
Langelier; M. Jean-Marie 
Talbot a été réélu au siège 4.

Cacouna-Village
MM. Joël Raymond et Yvon 

Momeau ont été nommés aux 
sièges 3 et 5 laissés vacants.
Cacouna-Paroisse

Les conseillers Lionel Lé­

vesque et Gilbert Bérubé ont 
été réélus sans opposition.

Notre-Dame-du -Portage

Le conseiller Henri- 
Philippe Boucher a été réélu. 
Il y aura élection entre MM. 
Léopold Lapointe et Ls- 
Marie Gagnon, au siège 1. M. 
Andre Proteau s'opposera à 
M Georges Dickner. au siège 
2.

Rivière-Bleue

Le maire élu à l’occasion 
d’un regroupement munici­
pal récent, M. Marcel Blaight, 
reste en place, et les conseil­
lers Yvea Soucy et Courcel 
D’Astous ont été réélus sans 
opposition.

Portneuf
Les quatre municipalités 

où il y aura élection à la 
mairie sont celles , de St- 
Basile Village, où M. Maurice 
Leclerc, également préfet du 
comté de Portneuf, a comme 
adversaire M. J.Eudore Ca­
ron A St-Casimir Est, où Mme 
Andrée Gagnon Rivard con­
teste le siège de M. Dumé 
Welsh; à Grondines Village, 
où M. Lucien Houde a comme 
adversaire M. Serge A. Ar- 
cand et à St-Raymond Parois­
se, où M. André Girard reçoit 
de l'opposition de M. Léo 
Guimont.

Au niveau de l’échevinage, 
les candidats en présence 
nécessitant une élection sont 
les suivants: Neuville, siège 
No 5. MM. Réjean Brière et 
Nelson Labrie; siège No 6, 
MM. Marc Rouleau, Yves Du- 
buc et Jean-Robert Gravel. 
800 électeurs auront droit de 
vote à cette élection.

Pont-Rouge Village, siège 
No 1, MM. Jean-Louis Bussiè- 
res et Jules Bertrand; siège 
No 3, MM. Pierre Delisle et 
Roger Leclerc; siège 5, Jean- 
Marie Brousseau et René-J. 
Tessier. 2,300 électeurs figu­
rent sur la liste éiectorale.

Portneuf Station, siège 6, 
Gérard Savard et Gaston Mo- 
rissette, pour remplacer M. 
Georges-Omer Piché qui s’est 
retiré. 1,300 inscrits sont sur 
la liste des électeurs.

Cap-Santé, siège 2, MM. 
Paul-Emile Noël et Pierre 
Beaupra. 1.000 citoyens au­
ront droit de vote dans cette 
localité.

St-Alban Village, siège 4. 
Jocelyn Lefebvre et Gilles 
Falardeau; siège 5, Roland 
Savard et Marcel Lacaire.

Aigle d'Or Canada Limitée

Avis important concernant i interruption du service postal

te service postal ayant été interrompu avant que vous puissiez 
nous faire parvenir votre paiement concernant votre compte 
d’huile à chouffoge, auriez-vous l’obligeance de payer votre 
compte à n'importe quelle succursale d'une banque à charte au 
lieu de nous faire parvenir votre paiement par la poste.

Veuillez presenter votre relevé au caissier qui vous remettra un 
reçu pour votre paiement.

Vous remerciant de votre coopération nous vous prions d'agréer 
l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Information: Gilles Plamondon 661-7771

St-Casimir Est, siège 6. 
Marcel Lachance et Vital 
Naud 315 électeurs auront à 
se prononcer entre ces deux 
candidats.

Grondines Village, siège 1, 
Arthur Côté et Germain Ber­
trand; siège 3, Victor Côté et 
Jean-Guy Deveauit. 350 vo­
leurs sont éligibles pour cet­
te élection.

St-Casimir Viilage, siège 5,

Raymond Nadeau et Rosaire 
Matte; siège fl, Antoine Mas­
son et Normand Tessier. 650 
électeurs sont enregistrés 
dans cette localité.

St-Basile Village, siège 3, 
Albert Delage et Gilles Jul­
ien; siège 6, Yvon Hardy et 
Victorin Ouellet. 1,184 vo­
leurs sont inscrits sur la liste 
électorale.

St-Raymond Paroisse, siège

1, Jean-Guy Denis et Aure- 
lien Cayer; siège 2, Bruno 
Cantin et Marcel Jobin 3,600 
voleurs ont le droit de vote à 
St-Raymond.

St-Mare-des-Carrières, siège 
5, Dominique Naud et Gilles 
Drouin. 1.752 électeurs sont 
éligibles.

St-Augustin, siège 1, René 
Cantin et Jean-Guy Gélinas; 
siège 6, Pierre de Grandmont

et Jean-Paul Turcotte 3,000 
électeurs figurent sur la liste 
éiectorale.

St-Remi du Lac au Sable, 
siège 3, Marc Aurele Gagnon 
et Orner Proulx. 1,000 votants 
sont éligibles à ce scrutin.

St-Basile Paroisse. Fernand 
Marcotte et Bruno Bédard se 
disputeront les votes de 850 
électeurs.

U/ FOURRURE!

***} i

U/ FOURRURE!
126 EST, ST-J0SEPH -1132, N0TRE-0AME-DES-AM8ES
STATIONNEMENT 9RATIHT -
ANGLE NOTRE-DAME-DES-ANGES ET ST-ANSELME

lundi, mardi, mercredi 9.30 à 5 30 p.m.
Jeudi, vendredi 9.30 à 9.00 p.m.
Samedi 9.30 à 5.00 p.m.

Mites de côte acceptées et paiement par versements si désiré

$1*295.

$1*995.

$2,695.

$3,495.

swakara
hautes coutures
La période de l'année la plus propice pour vous 
procurer un manteau d'une distinction de grande 
classe...
à prix plus qu'abordable!

swakara
Les Fourrures Prémont Maîtres-Fourreurs reconnus peuvent 
confectionner pour vous ce qu'il y a de mieux en 
SWAKARA. Voyez nos modèles choisis avec tant de soin où 
le simple détail inspire le bon goût. Cette fourrure qui fera 
sa marque pour plusieurs années est disponible chez le 
fourrurier le plus réputé en ce domaine.
Swakara à prix d'économie aux Fourrures Prémont.

La mode est au 
Swakara
• Manteau de Swakara teint noir ajusté
• Très élégant manteau de Swakara 

brun et noir
• Ravissant Swakara gris de forme estompée 

garni de renard gris
• Manteau Swakara vert Emeraude 

garni de renard émeraude
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le mardi soir à 20h30

Il n’y a pas de questions sans réponses! 
Radio-Québec le prouve chaque semaine 
à Télé-Ressources.
Télé-Ressources se veut une aide 
concrète aux besoins d’information 
des citoyens.
Si vous avez des questions, n’hésitez pas 
à téléphoner; 873-4611 pour les gens de la 
région métropolitaine, Zénith 5-9680 
si vous êtes de l’extérieur

$
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les élections municipales...les élections municipales...les é

Rive-Sud

Sur le territoire de la rive 
sud on prévoit des élections 
pour dimanche prochain, 
dans huit municipalités, où 
cinq postes de maires sont en 
jeu de même que 14 postes de 
conseillers.

Saint-Lambert: Dans cette 
municipalité il y aura élec­
tion à tous les postes devenus 
vacants dimanche dernier. 
Le maire, M. Alexis Blanchet, 
doit faire la lutte à M Ray­
mond Cadoret. Au siège no 4, 
il y aura élection entre MM 
Fernand Boutin et Rosaire 
Lemieux. Au siège no 5, il y 
aura élection entre MM Ray 
mond Morin et Jean-Marc 
Vallée. Au siège no 6, il y 
aura élection entre MM. Na­
poléon Morin et Marcel Rou- 
thier

Saint-Louis-de-Pintendre:
Là aussi, il y aura élection à 
tous les postes devenus va­
cants. Après 17 ans de travail 
à la mairie. M Joseph Henri

LaDrie fait la lutte à M. 
Marcel Fontaine Au siege no 
4, l'ancien conseiller, M. 
Charles Henri Plante, a com­
me adversaire M Robert Ro­
bertson. Au siège no 5. l'an­
cien conseiller, M Jean- 
Claude Bouffard, affronte M 
Gérard Couture. Au siège no 
6. l’ancien conseiller, M Pa­
trice Métivier, a deux adver 
saires, MM Bertrand Morin 
et Roger Guay

Saint-Antoine-de-Tilly: Le 
maire, M Egide Bergeron, 
est réélu pour un quatrième 
mandat M. Laurent Gilbert 
fut reélu conseiller au siège 
no 3, alors qu'aux sièges 1 et 
2 MM. Florent Aubin et An­
toine Gameau succèdent à 
MM Théodore Genest et An­
tonio Labrecque.

Breaheyville: Trois hommes 
se font la lutte à la mairie, 
dont le maire sortant, M. 
René Lavertu, MM Gilles 
Boutin et Jean-Guy Fournier 
M. Gilles Boutin a ainsi dé­
missionné de son siège de 
conseiller au quartier no 5; il 
y aura donc nomination pro­
chainement, car les postes 
devenus vacants ne concer­
naient que les sièges 1.3 et 6

A ce dernier siege, M Ray 
nald Higgins a été élu par 
acclamation pour succéder à 
M Claude Bussières. Au siè­
ge no 1, le conseiller sortant. 
M Alban Hallé, affronte M 
Jacques Demers. Au siège no 
3 MM André Tanguay, Al­
bert Lamontagne et Paul- 
André Demers se disputent 
le poste laissé par M Pierre 
Sévigny

Saint-Gervais: Le maire de 
Saint-Gervais, M Jean- 
Claude Goulet, a été réélu 
par acclamation. Deux nou­
veaux conseillers ont été élus 
aux sièges 2 et 3. MM. Arthur 
Marquis et Georges Lapierre, 
qui succèdent à MM Odilon 
Paré et Lucien Lapierre. Au 
siège no 5, M. Albert God- 
bout, conseiller sortant af­
fronte M. Alphonse Roy.

Saint-Nicolas: Seulement 
un membre de l'ancien con­
seil a été réélu, il s'agit de M 
Fernand Hébert, au siège no 
6 Les 6 autres membres de 
l'ancien conseil n'ont pas 
sollicité de nouveau mandat 
Le nouveau maire est M. 
Pierre Allard, qui succède à 
M. André d'Anjou. Quatre 
nouveaux conseillers ont aus­

si ete élus par acclamation, 
ce sont MM. Yvan Canac- 
Marquis au siège no 1, Léo­
nard Boivin au siège no 2, 
Richard Bilodeau au siège no 
3 et Yvan Demers au siège no 
5, qui remplacent MM Roger 
Gingras. L Simoneau, G. Bou 
rassa et Pierre Allard. 11 y 
aura élection entre MM An­
dré Allard et Benoit Gingras, 
au siège no 4 laissé par M N 
Gingras.

Bemière;.: Le maire, M 
Jacques Demers, a été réélu 
par acclamation. Le conseil­
ler au siège no 3, M. Pierre 
Morissette, fut réélu par ac­
clamation, tandis que M. 
François Tardif a été élu 
pour succéder à M. Lucien 
Lambert au siège no 2. Il y 
aura élection au siège no 6. 
où MM. Jean-Marie Demers 
et Jean-Guy Lanouette se dis­
putent le poste laissé par M. 
Georges Bérubé.

Saint-Rédempteur: Tous les 
candidats sortants ont été 
réélus. Le maire, M. Benoit 
Olivier, entreprend donc son 
troisième mandat Les con­
seillers réélus sont MM. Gil­
les Duplain au siège no 1, 
Réal Moffet au siège no 2 et 
Simon Dubois au siège 3.

Saint-Etienne: Réélu pa r 
acclamation, le maire, M 
Georges Emile Huot, entre­
prend son deuxième mandat. 
Le conseiller au siège 5, M. 
Marcel Bouchard, a été réélu. 
Il y a cependant deux nouvel­
les figures aux sièges 1 et 2, 
MM Michel Champagne et 
Raymond Bélanger, qui suc­
cèdent à MM B Desrochers 
et A Landry

Saint-Michel: M Paul Miler 
a ete réélu conseiller au 
siège no 2. M. Michel Thi­
bault fut également élu par 
acclamation pour succéder à 
M. René Breton au siège no 5.

La Durantaye: Le maire, M. 
Jean-Marie Pelletier, a été 
réélu pour un troisième man- ■ 
dat. Les conseillers MM. Lau­
rent Castonguay et Lucien 
Montminy furent aussi réélus 
par acclamation aux sièges 1 
et 3, tandis que M. Claude 
Bouffard a été élu pour suc­
céder à M. Roger Blais au 
siège no S.

Saint-Raphaël-village: M.
Raymond Rémillard a été 
réélu à la mairie. Les trois 
conseillers sortants furent 
aussi réélus sans opposition.

MM André Bolduc. Lauréat 
Rémillard et Roger Picard, 
aux sièges 1, 2 et 3.

Saint-Raphaël-paroisse. Le
poste de maire laissé par M 
Paul Pigeon, est maintenant 
recherché par deux candi­
dats, MM Benoit Therrien et 
Jacques Routhier II y aura 
aussi élection aux 3 postes de 
conseillers devenus vacants. 
M Claude Fradette, sortant, 
fait la lutte à M Jean-Yves 
Théberge M René Doiron, 
sortant, affronte M Denis 
Laflamme et. enfin, le poste 
laissé par M. Benoit Therrien 
est recherché par MM. Ve- 
nance Lemieux et Paul Bou­
chard

Saint-Vallier-village: Tous 
les candidats sortants furent 
réélus, dont le maire, M 
Jean Raymond Lemieux, et 
les conseillers, MM Gaston 
Breton, Léo Juste Roy et Ray­
mond Corriveau, aux sièges 
2, 3 et 4

Saint-Vallier-paroissc: Seul 
M Alfred Roy, parmi les 4 
candidats sortants, fut réélu 
par acclamation. Le maire. 
M René Lemieux, doit faire 
la lutte à M. Paul-Henri Bé­
langer, alors que MM Ray 
mond Blouin et Jean-Yves 
Roy s'affrontent pour un siè­
ge de conseiller Enfin, M 
Alain Aubé a été élu pour 
succéder à M Robert Roy.

Saint-Charles-village: Le
maire, M. Robert Prévost, a 
été réélu pour un troisième 
mandat Le Dr Jacques Gour 
gués fut aussi réélu conseil­
ler sans opposition Un autre 
M Robert Prévost ainsi que 
M Raoul Leclerc ont été élus 
conseillers pour succéder à 
MM D Asselin et Paul-H 
Beaudoin

Saint-Charles-paroisse: Tout 
le monde a été réélu, dont le 
maire. M Paul E Turgeon. 
qui en est à son troisième 
mandat Les conseillers sont 
MM Edmond Mercier, Benoit 
Gonthier, Philippe Roy, Mau­
rice Bilodeau. Raymond Au 
bé et Raoul Beaudoin

LA CURIOSITE PAYE ?
Réponse à la rubrique 184 

des annonces classées
RENSEIGNEMENTS :

AMJUE &ERGERON
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MUSIQUE

Vive les sports d'hiver 
en vêtements légers, 
chauds, et 
vendus à petits prix
Elle sera là bientôt la belle neige blanche, soyez prêts. 
Venez choisir un de ces beaux vêtements de nylon à bourre 
polyester chez Eaton Place Ste-Foy. (445-645)

Costume de ski deux
pièces

Prix Eaton 17.99 l'eus.

Veste avec détails de surpiqûres aux épaules et autour des 
poches à glissière. Capuchon dissimulé et glissière devant. 
Pantalon avec détails de piqûres, deux poches latérales et 
glissière devant. Bleu pâle et bleu marine. Tailles: petite, 
moyenne, grande.
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Veste de ski
Prix Eaton 9.99 ch.
Capuchon dissimulé, glissière deux sens, ceinture à 
boucle et 2 poches à glissière. Couleurs: bleu acier, 
bleu royal, rouge vin et bleu marine en tailles: 
petite, moyenne, grande,- couleurs: bleu acier, 
marine, rouge en tailles 38-44.

Veste de ski très mode

Prix Eaton 9.99 ch.

Capuchon dissimulé, glissière devant, deux poches 
à pression et deux à glissière. Détails de surpiqûres 
devant et au col, ceinture à boucle. Couleur marine 
et jaune. Tailles 10, 14 et 16.

% ■■■■

5$$!' * - >

Offre spéciale! 
Bas-culotte 
"Vanity Fair" Eaton
Profitez des prix spéciaux pour vous 
procurer plusieurs bas-culottes de qualité 
"Vanity Fair" Eaton. Vous trouverez le 
modèle que vous cherchez chez Eaton, 
Place Ste-Foy.

Modèle courant
Prix courant Eaton 1.00

6 pour 4.79
Culotte et pointes renforcées. Filet de nylon 
20 deniers et gousset. Beige tendre, taupe, 
moka, gris moyen, blanc. Tailles A 95-115 
lb, B 115-135 lb, C 135-155 lb. Style 
5902.

Tout diaphane
Prix courant Eaton 1.00

6 Pour 4.79
Tricot de nylon tout uni de la taille aux 
pointes. Choix de beige, taupe, moka, 
fusain, cacao. Tailles A 95-115 lb, B 
115-135 lb, C 135-155 lb. Style 5904.

Grande taille
Prix courant Eaton 1.00

6 pour 4.79
Culotte et pointes renforcées. Choix de 
beige, taupe, moka, blanc, fusain. Taille 
unique pour 160-220 lb. Style 5406.

Modèle de soutien
Prix courant Eaton 2.25

3 pour 4.99 1.69 ch.
Tricot uni de nylon et spondex. Culotte 
renforcée avec gousset. Pointes renforcées. 
Beige, taupe, moka, blanc. Tailles A 
90-120 lb, B 110-140, C 130-160 lb. Style 
820.

Culotte de soutien
Prix courant Eaton 1.75

3 pour 3.75 1.27 ch.
Culotte renforcée de spondex, jambes fout 
nylon. Pointes renforcées et gousset. Beige, 
taupe, brun, fusoin. Tailles: petite 95-115 
lb, moyenne 115-135 lb, grande 135-155 
lb, forte 155-180 lb. Style 23509.

Le service de livraison Eaton 
est rapide et sûr.
Livraison sans frais des commandes de 3.00 et plus 
dans les limites du circuit local d’Eaton
HEURES D'OUVERTURE EATON: LUN. MAP MER. 9H30-I8H, JEU. VEN.

EATON
9H30-2IH; SAM 9H-I7H. STANDARD: LUN. MAR. MER

Commandez par téléphone 
Magasin et catalogue 524-5161
Standard pour le magasin 653-9331 

9H-I8H; JEU. VEN. 9H-2IH; SAM 9H-I7H.
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Prix Eaton

Cette offre vaut bien 
une visite au magasin 
prix exceptionnel pour vous procurer un ou 
deux pantalons de flanelle. D'abord, ils vous 

apparence et confort. Et, qui

n coup de fil ou 
Profitez de ce bas

conféreront belle 
plus est, ils ont cette résistance qui prête à la 
laine sa solide réputation. Finalement, ils ont été 
fabriqués par un manufacturier de marque. Une 
expression consacrée résume bien les caractéristi­
ques de ces pantalons: beaucoup de cachet. Que 
demander de plus? Bas des jambes évasés, 2 poches 
en biais à l ’avant, 2 poches à l'arrière, passants de 
ceinture 2". Couleurs unies de marine, brun ou gris 
Tailles 30 à 40. Eaton, Place Ste-Foy. (429).

Commandez par téléphone 
Magasin et catalogue 524-5161

Standard pour le magasin 653-9331

HEURES D'OUVERTURE EATON:
IUN MAR MER 9H30-I8H, JEU. VEN. 9H30-2IH, SAM. 9H-I7H 

STANDARD: LUN MAR MER 9H-I8H; JEU. VEN. 9H-2IH; SAM 9H-I7H
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Juridiquement, rien 
n'empêche M. Labbé 

de siéger à la mairie

par J.-Claude RIVARD

Il y aura assurément des 
élections, au poste de maire, 
à Saint-François de i'ile 
d'Orléans, dimanche.

L’ex-maire M Emmanuel 
Labbé, évincé de son poste 
pour des motifs qui devaient 
être révélés aujourd'hui mê­
me. en cour supérieure, a 
personnellement annoncé 
qu’il affrontera. Origene 
Dion.

Son procureur. Me Gaétan 
Mathieu, a pour sa part révé­
lé, hier, que rien n'empêche, 
juridiquement parlant, M. 
Labbé de siéger comme mai­
re à Saint-François.

Ce dernier était le maire 
de cette petite localité de 
I'ile d'Orléans durant 15 ans 
et jusqu'au mois de janvier 
dernier. Saint-François 
compte approximativement 
600 électeurs.

De plein droit
Il y a une dizaine d'années, 

M. Labbé s'adonnait à son 
sport préféré, la chasse, sur 
ses terres de I’ile d'Orléans, 
lorsqu'il reçut les avertisse­
ments d'un garde-chasse... 
qu'il a envoyé "promener”.

Le garde-chasse n'a pas 
aimé qu’on l'envoie "péter 
dans les fleurs" et M. Labbé 
s'est subitement retrouvé 
avec une accusation d'avoir 
enfreint le Code criminel en 
entravant le travail d’un 
agent de la paix.

Près de dix ans de procès 
ont fait retentir ses argu­
ments devant les plus hauts 
tribunaux du pays, notam­
ment en ce qui concerne les 
droits de chasse et de pêche 
dont il a hérité comme des­
cendant d’un censitaire pri­
vilégié par des principes de 
droit seigneurial. M Labbé

se déclarait non visé par les 
lois provinciales régissant la 
chasse et la pêche sur son 
domaine.

Pour en finir, il a toutefois 
décidé, la semaine dernière, 
d'enregistrer un plaidoyer 
de culpabilité à un délit 
moindre et inclus dans le 
chef d'accusation originale­
ment porté contre lui. Cet 
aveu lui a valu une amende 
de $500 ou six mois de prison, 
à défaut de paiement

A la mairie

"Rien n'empéche M. Labbé 
de se présenter comme can­
didat à la mairie", a révélé, 
hier, son avocat.

Le genre de plaidoyer de 
culpabilité qu’il a enregistré 
ne constitue aucun casier 
judiciaire. Il s'agit d'un délit 
considéré comme mineur. 
Dans le jargon juridique, on 
l'appelle "une partie 24", 
puisqu'il s’agit d'un délit qui 
n'entraine pas de condamna­
tion de plus de deux ans.

Par ailleurs, comme le rap­
pelle Me Mathieu, la loi sur 
les cités et villes n'exclut des 
charges municipales que les 
personnes trouvées coupa­
bles d'actes punissables de 
plus d'un an d’emprisonne­
ment. L'inhabileté à siéger 
est de cinq ans, même si la 
personne en question a béné­
ficié d’une condamnation 
avec sursis. Dans le cas de la 
commission d'un acte punis­
sable de cinq ans de déten­
tion. l'inhabileté à siéger est 
alors de 25 ans.

Dans le présent cas, toute­
fois, l'infraction est punissa­
ble de six mois de prison 
(pour défaut de paiement de 
l’amende) n'en est pas une 
qui puisse empêcher une 
personne de se présenter à 
des charges publiques.

L'ex-maire Labbé 

conteste maintenant 
en cour supérieure

En vertu d une décision 
rendue, tout récemment, par 
le juge Georges Chassé, de la 
cour provinciale, tenant pour 
anticonstitutionnel l’article 
430 du Code municipal, l'ex­
maire Emmanuel Labbé s'est 
maintenant tourné vers la 
cour supérieure

Dans une action par défaut 
qui devait être soumise, au­
jourd’hui même au juge Jean 
Moisan. il réclame la cassa­
tion d’une résolution adop­
tée, le 6 janvier dernier, par 
le conseil municipal de 
Saint-François, Ï.O., l’évin­
çant de son poste de maire, 
en même temps que le con­
seiller Maurice Lepage.

Par une soirée de tempête, 
le conseil s'était réuni pour 
adopter la résolution suivan­
te: ”11 est proposé par M. 
Origène Dion que M. Emma­
nuel Labbé soit destitué de 
sa charge de maire. Secondé 
par M Laurent Labbé. 
Adopté ”

L’histoire a aussitôt re­
bondi devant la cour provin­
ciale. laquelle est censé 
avoir juridiction en matière 
de droit municipal. Repré­
senté par Me Louis Vézina, le 
maire Labbé tenait cette ré­
solution "injuste, arbitraire 
et illégale".

Représentée de son côté 
par Me André Boies, la muni­
cipalité a aussitôt répliqué 
que l’article 430 du Code 
municipal, sur lequel se ba­
sait ce recours, était anti­
constitutionnel et contraire 
aux dispositions de l’article 
96 de l’Acte de l'Amérique 
du Nord britannique. Repré­
senté par Me Louis Rémil- 
lard. le Québec est lui-méme 
intervenu dans le débat

Tout récemment, le juge 
Georges Chassé, de la cour 
provinciale, tranchait le dé­
bat en décidant, à la lumière 
de la jurisprudence, qu’en 
adoptant l'article 430 du Co­
de municipal, la législature 
du Québec s'est effective­
ment attribué des pouvoirs 
qu'elle ne possédait pas. Le 
litige a été déféré à la cour 
supérieure.

Soumis au juge Maurice 
Jacques, le 21 octobre, le 
dossier a fait l’objet d'un 
renvoi pour audition, aujour­
d’hui même, le 28 octobre 
Elle devait être soumise au 
juge Jean Moisan qui mon­
tant hier, soit dit en passant, 
pour la première fois sur le 
banc de la division pratique, 
au palais de justice de Qué­
bec. depuis son accession à 
la magistrature

De Gaulle 
et le Québec

PARIS (AFP) — Le douziè­
me numéro de la revue de 
l’institut Charles de Gaulle, 
' Espoir", présente un dos­
sier sur "Le général de Gaul­
le et le Québec”.

Les témoignages, émanant 
pour la plupart de Canadiens 
français, insistent sur les 
conséquences bénéfiques 
pour le Québec et capitales 
pour son avenir du "Vive le 
Québec libre" que prononça 
le général de Gaulle.

"A cet instant, lundi 24 
juillet 1967, vers 19h40. écrit 
M Pierre-Louis Malien, vice- 
président de l’Association 
France-Québec, le Québec 
faisait son entrée sur la scè­
ne du monde . . . Beaucoup 
découvraient même l’existen­
ce des Canadiens français."

M Jean-Paul L’Allier, mi­
nistre québécois des Commu­
nications. écrit de son côte 

De Gaulle a senti le Quebec

Champion de l’autodétermi­
nation. il ne pouvait pas ne 
pas reconnaître ce droit à la 
collectivité francophone du 
Québec",

M. Jacques-Yvan Morin, du 
Parti québécois: "Les Québé­
cois doivent lui en être d’au­
tant plus reconnaissants 
qu’ils en ont récolté tous les 
bénéfices et que le général 
de Gaulle en a supporté, seul, 
tous les contrecoups, en 
France comme ailleurs".

DES RESERVES

M. Gilles Lalande, profes­
seur à Montréal, émet quel­
ques réserves: ”Le général 
de Gaulle n’a-t-il pas. par 
ailleurs, interroge-t-il, pu se 
méprendre sur les aspira­
tions profondes des Cana­
diens français?"
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la consommation
Quebec, Le Soleil, mardi 28 oaobre 1975

MH.R — En collaboration avec l Editeur officiel du 
Québec, LE SOLEIL publie par tranche le texte intégral 
du Guide du citoyen, préparé par le ministère des 
Communications. Ce guide est en vente dans les 
librairies de l'Editeur officiel du Québec, les librairies 
et les dépôts de journaux.

Le scrutin
Le scrutin évoque l'acte de voter pour un ou 

plusieurs candidats le jour de l'élection.
La surveillance des élections

Les présidents d'élection

C’est le directeur général des élections au fédéral 
et le président général des élections au provincial qui 
surveillent respectivement, en quelque sorte, la tenue 
des élections fédérales ou provinciales.

Le président d'élection de chaque circonscription 
fait l'annonce de la date de scrutin déterminée par le 
lieutenant - gouverneur en conseil. Il le fait le jour de 
la présentation des candidats et l'annonce doit 
comporter les renseignements suivants:

— nom, prénom, profession ou métier, domicile ou 
adresse de chacun des candidats;

— date du scrutin;

— lieu où le président d’élection fera la compila­
tion des votes donnés à chacun des candidats.

Le président dlélection doit aussi afficher dans 
son bureau officiel, au plus tard le lundi qui suit la 
révision des listes électorales, la liste des différents 
bureaux de votation. Ces bureaux correspondent aux 
numéros de section de vote (poil) qui apparaissent sur 
les certificats laissés aux électeurs par les énuméra- 
teurs.

En somme le président d’élection d'une circons­
cription fédérale ou provinciale est responsable en loi 
devant le directeur général des élections (à Ottawa) ou 
le président général des élections (à Québec) de la 
bonne marche de l'élection.

Au municipal, cette tâche de surveillance générale 
appartient aussi au président d'élection (greffier de la 
municipalité), assisté par un secrétaire d’élection qu'il 
a nommé.

Les scrutateurs et les greffiers

Lors d une élection fédérale, le président d’élec­
tion doit désigner un scrutateur pour chaque bureau 
de scrutin de la circonscription. Ce scrutateur doit, 
aussitôt que possible après sa nomination, nommer un 
greffier du scrutin.

Pour une élection provinciale, les scrutateurs ainsi 
nommés par le président d'élection sont recommandés 
à cette fin par le candidat du arti au pouvoir (à 
défaut, par le premier ministre), alors que les greffiers 
le sont sur recommandation du candidat de l'Opposi­
tion officielle (à défaut, par le chef de l’Opposition 
officielle).

Ce sont ces scrutateurs et greffiers qui, en 
pratique, surveillent le vote. Par exemple, ils dispen­
sent les informations dont auraient besoin les élec­
teurs, le jour du scrutin Le greffier tient le registre du 
scrutin et le scrutateur pose ses initiales sur les 
bulletins de vote. Ces mêmes préposés vérifient si les 
électeurs désirant voter apparaissent vraiment sur la 
liste électorale; ils surveillent les boîtes de scrutin et 
le dépouillement des bulletins de vote; enfin, ils 
doivent faire parvenir au président dlélection de la 
circonscription les résultats de la compilation des 
votes.

Bientôt sur le marché canadien, 
des lunettes soniques pour aveugles

par Juliet O'NEILL

OTTAWA (PC) - Les 
oreilles de l'aveugle pren­
nent la place de ses yeux 
quand il porte des lunettes 
soniques. Ces dernières se­
ront bientôt mises en vente 
sur le marché canadien.

"Le bébé aveugle de huit 
mois, qui les porte depuis six 
mois, peut prendre ses jouets 
favoris sans difficulté; il sait 
quand sa mère entre dans la 
chambre, et si elle a un 
biscuit dans la main", décla­
re Mme Sue Leonard. Mme 
Leonard est spécialiste en 
orientation et en mobilité à 
1 Institut canadien national 
des aveugles.

Les lunettes soniques, qui 
coûtent $1,850 la paire, sont 
plus épaisses que des verres 
ordinaires, et contiennent un 
émetteur de son et deux 
récepteurs dans la partie des 
lunettes qui repose sur le

nez. Deux tubes de plastique 
intégrés dans les montants 
des lunettes transmettent le 
son du récepteur à l'oreille.

"Le petit émetteur projette 
des ultrasons, qui ne sont pas 
entendus normalement. Ces 
ondes frappent un objet et se 
répercutent dans le trans­
metteur, et passent dans les 
tubes jusqu'à l’oreille, expli­
que Mme Leonard Le méca­
nisme a été placé dans des 
lunettes pour des raisons 
d'esthétique, afin que l'aveu­
gle n attire pas l'attention".

Le son dépend de la textu­
re et de la dimension de 
l’objet, et aussi de la distan­
ce où se trouve cet objet. La 
détection des sons peut dé­
passer 20 pieds, pour les 
objets à grandes surfaces.

Cependant Mme Leonard 
tient à préciser que ces lu­
nettes ne peuvent être em­
ployées comme unique guide

de l’aveugle. "Elles doivent 
de concert avec des chiens 
dressés ou de longues can­
nes", dit-elle. Selon elle, il 
n'y aura probablement pas 
beaucoup d'aveugles qui por­
teront ces lunettes, parce 
quelles coûtent tellement 
cher, mais l'Institut canadien

national des aveugles va ten­
ter d'obtenir des subven­
tions.

Ces lunettes qui ont été 
inventées en Nouvelle- 
Zélande sont employées à 
titre expérimental depuis 
1970 en Australie, aux Etats- 
Unis et en Grande-Bretagne

Diminution des ventes de 
lait ordinaire au Québec

Les ventes de lait ordi­
naire ont diminué de 10% 
au Québec, pendant les 
six premiers mois de l'an­
née 1975, et ce, par rap­
port à la même période, 
l’an dernier. Les ventes 
de lait à deux pour cent 
ont, par contre, augmenté 
de 10% pour la même

période, rapporte le bu­
reau de la statistique du 
Québec.

Dans le cas de la vente 
du lait à moins de deux 
pour cent, du lait chocola­
té et de la crème, le BSQ 
enregistre des diminu­
tions respectives de 8%, 
20% et 7%.

H.R. ouvert vendredi jusqu'à 21h.

Notre événement-manteaux annuel! 
Tous très chics. Prix unique, $159.

La première tannerie 
canadienne a été 
construite à Lévis

LES COUPES GEOMETRIC/'

par Margaret NESS

TORONTO (PO — Le cuir 
est employé dans la confec- 
tiou des vêtements depuis 
l’âge des cavernes, et il était 
autrefois réservé aux gens de 
la noblesse et aux riches 
marchands. Aujourd'hui, on 
fabrique non seulement des 
chaussures, des sacs à main 
et des vêtements de cuir, 
mais aussi des meubles. La 
première tannerie canadien­
ne fut construite en 1651, par 
François Bissot, à Lévis.

Au Canada, l’industrie du 
cuir a rapporté $102 millions 
en 1974. plusieurs des tanne­
ries qui existent actuelle­
ment, et qui sont parmi les 
plus importantes et les plus 
modernes de toute l'Améri­
que du Nord, ont plus de 100 
ans d'existence. Quatre d’en­
tre elles en sont à la quatriè­
me génération. L'Association 
des tanneurs du Canada a été 
formée en 1915, et le prési­
dent actuel est M. Fred A. 
Classer, d’Oshawa, Ont.

En septembre, cinq tan­
neurs canadiens ont assisté à 
la prestigieuse "semaine du 
cuir”, à Paris.

Récemment, le gouverne­
ment canadien a contribué à 
promouvoir l’industrie du 
cuir en accordant une aide

financière sous forme d’ana­
lyse de marché: des tanneurs 
ont visité les tanneries d'Eu- | 
rope de l'Est et de Cuba.

Une des plus anciennes 
tanneries fut fondée en 1843 
à Barrie Ont. Elle se spéciali­
se dans la fabrication des 
ceintures et des chaussures 
de travail. Une autre tanne­
rie fut fondée en 1844 à Acton 
Ont. Cent ans plus tard, en 
1944, elle fut vendue à Cana­
da Packers. On y emploie 450 
personnes, et on y fabrique le 
cuir pour les ceintures et les 
valises, ainsi que pour les 
semelles.

Une troisième tannerie fut I 
fondée une année plus tard à 
Oshawa. Près de 100 ans plus 
tard, la compagnie acheta la 
tannerie Lang et conserva 
trois des quatre usines de 
cette dernière, à Kitchener, | 
Cobourg et Barrie. La compa­
gnie Robson-Lang emploie | 
actuellement plus d'un mil­
lier de personnes. On y pro-1 
duit du cuir fin pour les 
souliers, les vêtements et les | 
sacs à main.

Au Québec, la tannerie Na- 
zaire Fortier, fondée en 1873, 
produit depuis quatre géné­
rations. Elle fonctionne 
maintenant sous le nom de 
Fortan Inc. et emploie 65 
personnes.

Soyez avant-gardiste

Suzanne
y a moins d'un an,

nous avons eu le plaisir 
de coiffer les jolies du­
chesses du Carnaval 
1975.

SUZANNE
GENEST
Spécialiste de la coupe 
étudiée, fait maintenant 
équipe au
Salon Tom

Après des stages de 
perfectionnement, Su­
zanne est une tète d’af­
fiche!

UNIQUE A QUEBEC
Introduction d’une nouvelle 
méthode de coloration. 
Aussi, Henna qui colore en 
traitant votre cheveu sans 

laisser de démar­
cation.

EGALEMENT, 
SERVICE 

D'ESTHETIQUE

SALON TOM au féminin Inc., opp A 
SALON TOM ou masculin Inc., app B 
Tél.t 681-4225
925, Raymond-Casgroin, Québec 6.

Voici notre offre annuelle de manteaux de belle qualité à prix très calculé.
Classiques ou fantaisie, tous sont d’une élégance très mode. Et exclusifs à 
H.R. Nous illustrons trois modèles de notre collection, plus diversifiée que 
jamais. En lainage peigné, melton, tweed, mélangé. Importés d’Angleterre, de 
France, d’Italie. En noir, marron, vert, gris, rouge, bleu, roux, chinés. Un 
choix de tailles 6-18. L’unité, $159. Venez, écrivez ou tél. à 692-3680.

Manteaux et costumes, au deuxième étage.

HOLT RENFREW
Place Ste Foy, Place de l’Hôtel de Ville

2 tires station, gratuit, Parc-Autos, Place de l'Hôtel de ville

Un ouvrier travaillant à la préparation du cuir, à la tannerie Nazaire Fortier, à Québec. Le Soleil. Itaynald Lavoie
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Ventes Finales: 
aucune commande 
spéciale
Master Charge et 
Chargex acceptées
Cette vente se 
termine le 4 nov. 75

Bagues • Bracelets • Breloques • Colliers 
Boucles d’oreilles •Pendentifs,® Coffrets 
à bijoux» Montres: Gruen, Rodastar, 
Ingraham.#Horloges:Westclox, Forestville, . 
Ingraham,Syroco,Spartus, Snider.
Ainsi que plusieurs spéciaux non annoncés

VILLE DE QUÉBEC
Centre d'achats Laurier 
2700 Boul. Laurier, 
Ste-Foy

NEUFCHATEL
467 Boul. Bastien
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Incarcéré 
jusqu'à 
l'enquête 
du coroner

par Lucien LATULIPPE

Le témoin principal dans le 
meurtre de Jacques Baribeau 
a comparu devant le coroner 
de Québec, hier après-midi. 
Après avoir été informé par 
Me J.-Armand Drouin qu'il 
était détenu au sujet de cet 
assassinat. Jean Boies, âgé 
de 30 ans, du 409, rue Latou- 
relle, à Québec, a été conduit 
à la prison de Québec pour y 
être incarcéré jusqu'à l’en­
quête du coroner dont la date 
n'est pas fixée.

L

• Quantités limitées
• Prix effectifs jusqu à samedi
• Les illustrations utilisées sur ces pages 

sont générales et ne représentent pas 
nécessairement les articles annoncés.

Jacques Baribeau, âgé de 
33 ans et demeurant dans la 
26e rue, â Québec, a été 
abattu d'un coup de fusil 12 
en pleine ficure alors qu'il 
s'apprêtait à entrer au 409, 
rue Latourelle. Il était 15h30, 
samedi.

M Baribeau venait d’arri­
ver dans un taxi qui l'atten­
dait d’ailleurs. L’enquête a 
révélé qu’il venait porter à 
Jean Boies un morceau de 
son fusil 12, le fût, qui avait 
été laissé chez sa soeur, 
Jeannine Baribeau, demeu­
rant dans la rue Christophe- 
Colomb.

Boies et sa concubine, Su­
zanne Poitras, s'étaient ren­
dus chez Jeannine Baribeau, 
samedi dernier, entre 4h et 
7h du matin. Boies était armé 
de son fusil 12 et il aurait dit 
à Mme Baribeau que son 
frère n'avait pas longtemps à 
vivre. C'est à cette occasion 
qu’il aurait perdu le fût de 
son fusil.

Fusil 12 trouvé

La police dit que Jacques 
Baribeau et Jean Boies se 
connaissaient très bien. La 
victime et son présumé assas­
sin auraient vécu un certain 
temps ensemble alors qu’ils 
demeuraient à Montréal.

Jean Boies vivait depuis 
quelque temps avec Suzanne 
Poitras qui est séparée de 
son mari, Michel Dubois. Il 
n'aurait pas aimé que Bari­
beau vienne piétiner ses pla­
tes-bandes

Le coup de feu a été tiré à 
travers la vitre de la porte, et 
Jacques Baribeau a été pro­
jeté sur la chaussée. Le 
chauffeur de taxi qui venait 
de le conduire à cette adres­
se s'est empressé auprès de 
son client et il a vu un 
individu s'enfuir par en ar­
rière de la mai 
on.

La police de Québec révèle 
que Suzanne Poitras était 
chez elle, au 409, rue Latou­
relle, lorsque le meurtre a eu 
lieu. Le fusil 12 a d'ailleurs 
été trouvé caché à cet endroit 
et il a été expédié au labora­
toire de l’Institut médico- 
légal de Montréal pour ex­
pertise.

Le détenu a été retrouvé au 
cours de la soirée de samedi 
dans une taverne du quartier 
Limoilou. Il aurait fait des 
aveux. Sa concubine a par 
ailleurs raconté aux enquê­
teurs ce dont elle avait été 
témoin.

Le pilote 
tué était 
lévisien

MONTREAL (d après PC) — 
Le pilote tué dans l'écrase- 

pment d'un hélicoptère, jeudi 
dernier, dans la région de la 
baie James, a été identifié 
hier comme étant Paul Bru- 
neau, de Lévis.

Les deux autres personnes 
mortes dans la chute de 
l’appareil sont Denis Harvey, 
du Lac-Saint-Jean, et Samuel 
Chewanish. de Fort George, 
un ouvrier de la construction.

Les trois cadavres ont été 
repêchés dimanche dans la 
rivière Opinaca par des plon­
geurs amenés sur les iieux 
par les forces armées.

L hélicoptère, propriété de 
Héli-Voyageur. était affrété 
par la Société d'énergie de la 
baie James pour transporter 
un ouvrier blessé de Grande- 
Opinaca à un hôpital de 
Eastmain

n

Ensemble colonial pour 
chambre d enfant
Ensemble comprenant un lit, 
un matelas et une commode 
de très belle qualité. Ton 
muscade. Rég. 219.96

Robes pour bambines
Tailles 2 à 6X.

Rég. 4.98 ù 6.98

Robes pour bambines
Tailles 2 à 6X.

Rég. 7.98 à 11.98

ens.

Ens. pour bambines
Choix d ensembles 2 pièces 
pour bambines.

Rég. 6.98 à 9,98

Manteaux pour enfants
Tailles 2 à 6X.

Rég. 14.98 à 19.98

Manteaux pour enfants
Tailles 2 à 6X.

Rég. 29.98

Veste confortable
Tailles 2 à 6X.

Rég. 6.98 à 9.98

Salopette de bébé
Pratique et facile d'en­
tretien. Rég. 4.99

Robe pour bébé
Choix de couleurs. Tailles 
12 à 24 mois.

Rég. 4.98 à 7.98

4"
■ ens.

10” 

15” 

4”

299
ch.

299
ch.

Vêtements pour enfants • Rayon 29

res sport pour dames
de souliers

dames, Bw QQ 
modèles, B 
pointures K

SPEC. M paire

pour 
de

Chaussures pour damos it entant» • Rayon 54

.... ............................. ....■"T—*

«pet

Interchangeables pour dames
4W

16
Choix de jupes, pantalons, 
vestes, chemisiers, tous de 
confection polyester ou ga­
bardine. Tailles 10 à 16 
ans. K eg. $14 à $34

Chemisiers pour dames
Confection polyester et co­
ton, modèle à manches 
longues, tons unis ou im­
primés. Tailles 10 à 18 
ans. Rog. $13 à $19

a
99
ch.

899
ch.

lique. Couleurs variées, 
tailles P. M. G.

Rc g $10 à $17
ch.

Pulls pour dames
Choix de pulls, cardigans £99 
et autres modèles en acry- 3

I (F
Pantalons sport pour dames
Confection de gabardine 099 
ou polyester, avec ou sans Q 
ceinture, choix de cou- °
leurs. Tailles 8 à 16 ans. I

Rég. $14 à $19 § JJ th

Vêtements sport pour dames • Rayon 7

pu

L.

Chemisiers pour adolescentes
Oroupe de chemisiers pour adolescen­
tes, modèles et couleurs variés. Tailles 
10 à 14X. Rég. $10 à $15

Groupe de pantalons
Confection de gabardine ou de ve­
lours, couleurs variées, tailles 10 à 
I4X. Rég. 515

Pulls pour adolescentes
Choix de pulls en acrylique, tons 
variés, tailles 10 à I4X. Rég. >7 0 >8

Chemisiers pour fillettes
Confection de coton, 
tailles 8 à 14.

imprimés variés, 
Rég. 6.98 O 9.98

Jeans en coton
confection de denim ou velours côtelé, 
tailles désassorties, couleurs va­
riées. Rég. 9.08 4 11.95

Vêtements pour fillettes
Choix de jupes ou chemisiers et autres. 
Confections et couleurs variées, tailles 
8 à 14 ans. Spécial

Robes pour fillettes
Modèles, confections et couleurs va­
riés. Tailles 7 à 14. Aussi quelques 
ensembles-pantalons.

Réfl. H.98 à 14.98

I\î

69!
999

ch.

499
ch.

499
ch.

6”

2
ch.

99
ch.

8 99
ch.

Manteaux d'hiver 
adolescentes
Oroupe de moiitsa.x do 
confections et couleur, 
variées. 7 4 14 ont pour 
fillettes et 10 6 I4x peur 
adolescentes.

Réfl. 14.98 è 44.98

pour fillettes et

14” 51 99

Vestes pour fillettes et adolescentes
Confections et couleur»

11 ” 22”

IV-

Robe h ' Tout-aller
Choix de robes à manches longues ou 
courtes, confections variées, tailles 7/8 
o 15/16. Rég. $16 à $35
Robes longues
Confections variées à imprimes ou de 
tons unis, manches courtes ou longues, 
entretien facile. Tailles 7/8 à 15/16.

Rég. 17.99 o $26

Groupe de chandails
Confection d acrylique, avec ou sans 
ceinturon, tons unis ou motif à rayu­
res. Toi Mes P. M. et G. Rég. $8 6 >14

Jeune Boutique • Rayon 19

9

12

5

99
«h.

99
ch.

99
ch.

Choix de modèles et de couleurs.
Rég. 11.99 4 15.99

Sacs à main
Choix de modèles et couleurs.

18.99 à 27.99

Sacs à main en canevas
Ton chameau, marine ou vert foncé avec M Ç9 
motif de fleurs en tricot décoratives. ft 

Réfl. $12 à $14

Chemisiers et pulls pour dames v çç
Choix de tailles, modèles et couleurs.

ch.Rég. 2.99 à 3.99

Chemisiers et pulls
Choix de tailles, couleurs et modèles 
pour dames. Rég. 4.99 a 5.99 Mt ch.

Chapeaux de feutre
Choix de modèles et cou­
leurs. Rég.510oSIS

Chapeaux Kangof
Confection 45% angora 
et autres fibres. Choix

199

2"

899
ch.

8”. 12
- Rayon 88

99
ch.

/ 'jsf \

i i .
Il J > / i • *

\v. 1’T i 1

fillettes ■ >77

Soutiens-gorge courts
Confection en dentelle et Amal* triorr- 4} QQ 
tâte, dos en lycra" spondee. Ton beige 47T 
ou blanc. V ch.
Soutiens-gorge variés fkOQ
Modèles variés, dos on lycra* spondee. / 77 
Bretelles réglables. Jm ch.

Soutiens-gorge courts 1 99
Choix de modèles et tailles. I ch.

Boutique Intime * Rayon 11

Modèles, couleurs et 
tailles désassortis.

Rég. 9.99

V >

Robes Peco

Pyjamas Baby Doll
Confection de coton, 
couleurs et tailles dé­
sassorties. Rég. 8.99

Robes de nuit
Choix de modèles et 
tailles. Rég. 7.99

la femme chez elle - Rayon 38

^ » t

Ensembles-pantalons
Choix de modèles et 
couleurs dans les 
tailles 10 à 20 
ans. Rég. $26 à $35

Ensembles-pantalons
Choix de modèles 
et couleurs.

Rég. $36 à $45

i

Manteaux pour dame» - Rayon 17

Maillots-chemisiers
Tons unis ou imprimés, modèles à ftQQ 
manches langues. Tailles P. M. U77 
O. Rég. $14 à $17 W ch.

Bas Kinki" avec orteils A Ad
Tans unis ou motif à rayures. UUt 
Cos'lanrs variées. # # pmm

Bas nylon - Rayon 75

•4

î
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Robes longues et courtes
1er GROUPE. 

2e GROUPE, 

3e GROUPE,

Rég. $22 à $28

Rég. $30 à $40

Rég. $35 o $65

999
eh.

14”
19”

Choix de modeler et couleurs, aussi quelques 
ensembles-pantalons dans les tailles 7 o 15 ans, 
10 à 20 ans et I4V5 à 24Vj ans.

Robes • Rayon 31

F"**

Groupe de tissus
Choix de Celara acétate, toile ou I 
Suraline' polyester, largeurs 45 à 
60 . Rég. 4.99 à 5.99 *

Groupe de tissus
Choix de pongé. Ultras so* 
fyester, etc. largeur 45".

Rég. 3.99 à 4.00

Groupe de tissus
Choix de challis, toile et interlock, 
largeurs 45 ou 60’ . Rég. 3.90 6 4.99

Groupe de tissus
Choix de lainage, motif à carreaux, 
molleton, lainage de tons unis, etc.

Rég. 4.90 et 5.99

Tissus à la verge - Rayon 34

99

99*.
299

3?

Rabais 33V,% sur nos diffé­
rents modèles. C99 ^*762

Rég. > W A 54.45 J eO/cfc

Horloges variées

BRELOQUES 
EN OR I0K.
Rég. $18 à $71 12.60 à 49.70 ch
EN ARGENT Rég. 4.25 6 >12 2.98 à 8.40 ch.

Rabais de 30% sur de nombreux modèles.

Bijoux-mode
««■ »»*>7 ÇQt

tijeui ■ Rayon 4

1

Pulls genre chemisiers
Choix de pulls do tricot A manches 
longues avec poche de poitrine. 
Couleurs et tailles variées.

Rég. 9.98 A 13.48

Chemises sport
Chemises A manches longues poer 
hommes. Tons unis ou imprimés variés.
Taillas variées. Rég. 12.98 A 14.98 W ch.

Accessoires pour hommes • Rayon 33

f.
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Ensembles sport
Confection 
Fortrel® polyester,
polyester/laine,
100% polyester 
ou autres, cou­
leurs et tailles dé­
sassorties.

Rog. $70 â $85

pour hommes

54”
Pantalons pour hommes
Choix de panta­
lons sport ot de 
toilette, confection 
polyester, rayon­
ne ou autres. Cou­
leurs et tailles dé­
sassorties.

Reg 16.98 à 18.98

Vêtements sport pour hommes • Rayon 41

Vestes de laine
Confection 60% 
laine / 15% visco­
se / 15% acrylique 
I 5% mohair / 5% 
autres fibres. 
Tons: pris, brun ou 
bleu avec col en 
peluche acrylique. 
Tailles P. M. G. et 
TG.

Bcg 24.98

17"
Vêtement, do travail • Rayon Sf

«

Manteaux en suède
Manteaux de longueur 32 en 
suède, doublure amovible. 3 bou­
tons et 2 poches o rabat à I avant. 
Ton beige ou brun. Tailles 38 à 
44. Reg. $120

Manteaux de cuir
longueur 35", doublure fixe de 
rayonne, doublure amovible de 
peluche. Ceinture A la taille. Ton 
noyer, brun, noir ou marine. Tailles 
36 a 46 Rég. $140

Ensembles sport pour Hommes
Choix d ensembles 2 pièces, modè­
les, couleurs et tailles désassor­
tis. Rég. $45 A $60

Veste sport
Veste do ton uni avec glissière 
robuste A l'avant, chaude doublure. 
Ton noir ou brun. Taillas 36 à 46.

Rég. $50
Manteaux de cuir
Manteaux plein# longueur 
(421, doublure amovible. Ton 
noyer ou brun foncé. Tailles 
38 à 46. Rég. $175

69?

9999
ch.

34?
34? 

129?
Vêtements pour hommes • Rayon 45

i

Groupe de pantalons I 99
Confection 100% rnfnn m.

3
Confection 100% coton 
polyester et cotan d# bail# 
qualité. Tailles 8 é 18 ans.

Rég. 2.99 A 6.99

Jeans* "Wrangler*
Jeans" an donim, modèle à jambes 

évasées, tan marina, tailles 8 A 18 
on*. Rég. 9,99

Pulls d'acrylique
Modèle A manches longues et cal ras du 
cou. Tens marine I rouge. Tailles R. M. O. 
et TO. Rég. 7.99

99
ch.

5
4

99
ch.

99
ch.

1099Veste "Aviateur"
Choix de vestes aviateur' et

û 10”
98 I W ch.

leur» variées, tailles 8 A 
ans. Reg 13.98 A 24.98

i N/

Espadrilles
Modèle pour hommes et gorf&is. ton mfiA 
blou ou rowgo, pointures désassorties -

Rég. 19.99 # pre

Souliers sport et 
Bottillons pour hommes

Choix do couleurs ot pointures désas­
sorties. Rég. 15.99 et 24.99 1299

Chaussures pour hommes - Rayon 67

1747.42
Valises Vagabond Unisex
fabrication de viny- 
le souple, couleurs - _ . _ 
variées, choix de I 
modèles. "
Rég. 34.95 A 84.95 mm a

Valises "Vagabond Criquet
fabrication do vi- 
nylo souple, tons 
variés. Choix de 
modèles.
Rég, 24.95 A 74.95

Valises - Rayon 14

47
ch.

I247.3747

m

Filé Phentex"
filé 3 brins, balle de 8 onces. Ré

Filé "Sayelle Bulky"
filé idéal peur vêtements sport. Balle 
de 2 onces. Rég. >9«

Nécessaire à Afghan”
Comprend patrons et laine. Rég. 9,98

Filé Sport
filé 3 brins, balle de I once. Rég. S9<

Filé "Sparkle"
Filé brillant. 4 brins, balle de 2 

Rég. 8%

Menus ortttles - Rayon 25

lü

59‘

5 
39*

ch.

t
ch.

99

59 ch.

Chasseurs
égares 
pendant 
48 heures

Deux chasseurs qui s'é­
taient égarés sur le territoire 
du poste de la Sûreté du 
Québec de Rivière-Bleue ont 
réussi à s'orienter seuls et ils 
sont sortis de la forêt, hier 
matin, entre Saint Bruno et 
Mont-Carmel, dans le comté 
de Kamouraska M. Roland 
Desrosiers, de Montréal, et 
M. Adélard Lemieux, de Ri- 
vière-du-Loup, étaient fati­
gués, mais en assez bonne 
condition malgré deux nuits 
à la belle étoile.

Les deux disparus faisaient 
l'objet de recherches. L'héli­
coptère de la SQ étaient sur 
place, ainsi que l'escouade 
canine, l'unité d'urgence de 
la SQ de Rivière-du-Loup et 
plusieurs agents des postes 
de Rivière-Bleue et de Saint- 
Pascal.

Les recherches se poursui 
vaient depuis quelques heu­
res,* hier matin, lorsque les 
deux chasseurs ont rencontré 
un cultivateur qui les a con­
duits au poste de la SQ à 
Saint-Pascal, vers Uh30.

MM Desrosiers et Lemieux 
étaient entrés en forêt du 
côté de Saint-Athanase. sa­
medi. Constatant qu'ils s'é­
taient égarés, ils se sont 
guidés sur leur boussole et 
ils se sont dirigés vers le 
nord, sachant aboutir à quel­
que part.

Octogénaire en bonne forme

L'octogénaire qui s'était 
aussi égarée à l’ile aux Cou- 
dres, vendredi dernier, a été 
aperçue par l’hélicoptère de 
la Sûreté du Québec, diman­
che matin, alors qu'elle mar­
chait d’un pas alerte le long 
d'un bois. Mlle Marie-Anne 
Desgagnés, âgée de 80 ans, 
venait de se retrouver et elle 
se dirigeait vers son domi­
cile.

Mlle Desgagnés a raconté 
qu elle avait été surprise par 
la nuit alors qu elle effec­
tuait une marche dans le 
bois. Elle avait tourné en 
rond une bonne partie de la 
nuit

Une soixantaine de conci­
toyens avaient participe aux 
recherches, samedi. L'héli­
coptère s'était joint à eux, 
dimanche matin, lorsque ses 
occupants ont aperçu l'octo­
génaire Il s'est posé près 
d'elle pour aller la conduire 
à destination

Un examen medical a révé­
lé que l'octogénaire n'avait 
aucunement souffert de son 
séjour en forêt le temps 
ayant été plutôt clément

Québécois 
soupçonné 
de plus 
d'un vol

par Lucien LATULIPPE

Un individu de 35 ans de 
Québec a été accusé à Riviè- 
re-du-Loup, hier, d'avoir volé 
une auto dans cette ville et 
d avoir conduit une voiture 
automobile alors que ses fa­
cultés étaient diminuées par 
l'alcool. Aucun plaidoyer n'a 
été enregistré, et la cause a 
été reportée à après-demain.

Le suspect a été intercepté 
à Saint Pascal de Xamou- 
raska, samedi soir dernier. 
Avec le véhicule volé, il 
aurait été mêlé à un accident 
et il se serait sauvé.

L'enquete a par la suite 
révélé que le même individu 
serait soupçonné d’un vol 
avec violence sur la personne 
d’une femme de 60 ans qui 
était de passage à Rivière- 
du-Loup avec un homme de 

,50 ans.

La plainte de vol qualifié 
mentionnait une somme de 
$35. Les policiers ont trouvé 
le suspect en possession d’u­
ne somme de $1.100 et ils 
présument qu il est impliqué 
dans d’autres vols.

Par ailleurs, d autres élé­
ments sont venus compliquer 
l'enquête La Sûreté du Qué­
bec a en effet appris, hier, 
que la plaignante et son 
cavalier seraient soupçonnés 
de vol à main armée sur le 
chauffeur de taxi de Rivière- 
du-Loup oui les conduisait à 
Québec.

La femme, qui était assise 
en arrière du taxi, aurait 
attrapé le chauffeur par les 
cheveux, alors qu’il venait 
d immobiliser son véhicule 
dans la basse ville de Qué­
bec. Pendant ce temps, son 
compagnon lui pointait un 
revolver dans les côtes et lui 
dérobait environ $75
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Octobre 70: Ottawa rejette une demande d'enquête
OTTAWA (PC) — Le gouver­

nement canadien n'a nulle­
ment l'intention d'ordonner 
la tenue d'une enquête afin 
de déterminer les causes et 
les mérites de l’invocation de 
la loi sur les mesures de 
guerre lors de la crise d’octo­
bre 1970 au Québec.

C’est ce qu'a déclaré, hier 
en Chambre, le premier mi­
nistre suppléant. M Mitchell 
Sharp, en réponse à des 
questions du chef du Nou­
veau parti démocratique, M. 
Ed Broadbent

Le leader du NPD a rappe­
lé les témoignages du pre­
mier ministre Bourassa et de 
l'ancien ministre fédéral, M 
Eric Kierans, qui ont affirmé 
à l'émission de CBC, diman­
che. qu'il n’existait pas 

d insurrection appréhen­

dée” le 16 octobre 1970, ce 
qui avait amené Ottawa à 
décréter cette loi en vertu de 
laquelle environ 465 person­
nes avalent été arrêtées sans 
mandat.

En contre partie, M Sharp 
a lu un passage de la lettre 
de M. Bourassa à M. Trudeau 
où le chef du gouvernement 
du Québec dit que "nous 
faisons face aussi à un atten­
tat par une minorité contre 
l'ordre social au moyen d'ac­
tes criminels".

M. Broadbent a expliqué à 
son tour que le ministre 
fédéral de la Justice d'alors, 
M. John Turner, avait précisé 
en Chambre qu'un jour le 
peuple apprendrait les véri­
tables raisons qui ont poussé 
le gouvernement à agir de 
cette façon.

M. Sharp a rétorqué que le 
gouvernement a aussi mani­
festé l’intention, 4 cette épo­
que, de se donner un meil­
leur outil pour faire face à 
des crises semblables et qu'il 
considère encore l'occasion 
de le faire et de présenter un 
projet de loi aux Communes.

Lors de la crise d’octobre 
70, le NPD était le seul parti 
à se prononcer contre la loi 
sur les mesures de guerre.

Au sujet de cette émission, 
un porte-parole de Radio- 
Canada a reconnu que cer­
tains extraits annoncés quel­
ques jours avant l'émission 
n'ont finalement pas été dif­
fusés. mais c'était pour une 
question de temps disponi­
ble, non le fruit de la 
censure.

Le porte-parole se référait 
particulièrement à une lettre

écrit# par le maire de Mont­
réal, M Jean Drapeau, qui ne

devait être ouverte que dans 
l'hypothèse de son enlève­

ment Dans cette lettre. M. 
Drapeau demandait qu'aucu­

ne négociation ne soit menee 
pour obtenir sa libération.

ovis légaux-appels d’offres 
soumissions

Société d'énergie de la Baie James
Fourniture des équipements de construction

POUR PROJET BAIE JAMES
APPEL 0 OFFRES: DESCRIPTION:

SEBJ 75-0627 — Fourniture de quarante-deux (42) camionnettes 4x4
SEBJ 75-0623 — Fourniture de treize (13) camions plate-forme
SEBJ 75-0615 — Fourniture de six (6) camions P.B.V. de 20,000 Ib
SEBJ 754)613 — Fourniture de huit (8) autobus, quarante-huit (48) passagers
SEBJ 75-0612 — Fourniture de quatre (4) camions-citernes avec P.B.V. de 30,000 tb

DATE DE FERMETURE: pour 15H30 HEURE DE MONTREAL 

Jeudi le 13 novenÿre 19T5

Toutes les conditions des presents appels d'offres sont contenues dans les documents qui sont 
disponibles pour examen et peuvent être obtenus gratuitement du lundi au vendredi inclusivement de 
08h30 à !6h30 à l'endroit suivant:

Direction de l'approvisionnement 
SOCIETE D'ENERGIE DE LA BAIE JAMES 

800 est, boul. de Maisonneuve, 19e étage,
Montréal, Qué. H2L 4M8 Canada

Des dépôts de soumissions, tels que spécifiés aux documents, sont requis sous forme de chèque officiel 
d'une banque à charte du Canada ou chèque visé tiré sur une banque à charte du Canada ou sur une 
caisse populaire, payable à la Société d'énergie de la Baie James et remboursable sous condition doit 
accompagner la soumission.
Dans le cas d'une soumission partielle, ledit dépôt doit être d'un montant d au moins DIX POUR CENT 
(10%) de la somme totale de la soumission jusqu'à concurrence du montant indiqué au document. 
Seules les personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant leur principale place d affaires ou 
Québec et qui auront obtenu les documents d appels d offres directement de la Société d énergie de 
la Baie James sont admises à soumissionner.
La Société d'énergie de la Baie James se réserve le droit de rejeter l'une quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.

Le directeur de T Approvisionnement A. ROUSSEAU

tissus et draperies

Service 
d’achat à 
domicile
Choisissez vos draperies sur mesure 
dans le confort de votre foyer!
Un conseiller expérimenté en draperies 
vous aidera à choisir parmi des centai­
nes d'échantillons, le tissu et la couleur 
qui rehausseront le décor de chaque 
pièce de votre demeure, et, il prendra 
les mesures exactes — ceci sans au­
cune obligation de votre part. Harrison 
vous offre également des valences, des 
couvre-lits, des stores, tous faits sur 
mesure.

Pour un rendez-vous le jour ou le soir, appelez

656-1575
P S. Notre Service à domicile s'adresse égale­

ment à votre bureau ou établissement 
commercial.

ïJ
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draperies
faites

sur mesure
M AUSSI PRES QUE 

VOTRE TELEPHONE

tissus et draperies
Parce que vous êtes des gens spéciaux 
nous sommes des spécialistes

a Hydro-Québec
APPEL D OFFRES 

PME-75-19245 
pour 10h.30 a.m. 

heure de Montréal 
le mardi 2 décembre 1975 

Région Mauricie 
RECONSTRUCTION DU 
BARRAGE BELLEVUE 
FAIT DE CAISSONS DE 

BOIS ET DE PIERRE 
COMTE DE LA VIOLETTE 

Toutes les conditions du pré­
sent appel d'offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSA­
BLE de $25 pour chaque 
exemplaire complet, chèque 
visé ou mandat payable à 
l'Hydro-Québec. du lundi au 
vendredi inclusivement de 
8h.30 a.m. à 4h.30 p.m. à 
l'endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal. Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au 
montant de QUINZE MILLE 
DOLLARS ($15.000). chèque 
officiel d'une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse 
populaire, payable à l Hydro- 
Québec. remboursable sous 
condition, doit accompagner 
la soumission.
Seules les personnes, socié­
tés. compagnies et corpora­
tions ayant leur principale 
place d affaires au Québec et 
qui auront obtenu le docu­
ment d appel d'offres directe­
ment de 1 Hydro-Québec sont 
admises à soumissionner 
L Hydro-Québec se réserve le 
droit de rejeter l une quelcon­
que ou toutes les soumissions 
reçues.

Les roMcrriairrs.
U DIMERS W E. JOHNSON 

Montréal, le 16 octobre 1975

a Hydro-Québec
APPEL D OFFRES 

GPE-75-10170 
pour 10h.30 a.m. 

heure de Montréal 
Mardi le 18 novembre 1975 

La Salle, P.Q.
POUR LA FOURNITURE 
D UN JEU DE BARRES 

BLINDEES A 25kV 
Toutes les conditions du pré­
sent appel d'offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu gratuite­
ment, du lundi au vendredi 
inclusivement de 8h.30 a.m. à 
4h 30 p.m. à l’endroit suivant: 

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal. Qué. Canada 
H2Z 1A4

Un dépôt de soumission au 
montant de DIX MILLE DOL­
LARS ($10.000). chèque offi­
ciel d'une banque à charte du 
Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse 
populaire, payable à l'Hydro- 
Québec. et remboursable sous 
conditions, doit accompagner 
la soumission.
Dans le cas d une soumission 
partielle, ledit dépôt doit être 
d'un montant d'au moins DIX 
POUR CENT (10%) de la som­
me totale de la soumission, 
toutes taxes incluses, jusqu à 
concurrence du montant ci- 
dessus.
Seules les personnes, so­
ciétés, compagnies et corpora­
tions ayant leur principale 
place d affaires au Canada et 
qui auront obtenu le docu­
ment d appel d offres directe­
ment de 1 Hydro-Québec sont 
admises à soumissionner 
L'Hydro-Québec se réserve le 
droit de rejeter l une quelcon­
que ou toutes les soumissions 
reçues.

I w cMrcrétiirps.
N.-A DEMERS W. E JOHNSON

Montréal, le 26 octobre 1975

appel d’offres
SERVICE GENERAL DES ACHATS

Projet Description Livraison
7688 300 tonnes de moulée pour Ste-Madeleine

bovins de boucherie Cté St-Hyacinthe
7689 4,500 casques en fourrure Montréal
Clôture des soumissions: U novembre 1975, 15.00 
heures
Les conditions de ces appels d'offres sont contenues 
dans des documents disponibles à l’endroit suivant:

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE L APPROVISIONNEMENT 
BUREAU DES APPELS D OFFRES 
150 EST. BOUL ST-CYRILLE. 4E ETAGE 
QUEBEC. QUE. GIR 4X8

Toute personne désirant assister à l'ouverture des 
soumissions doit se présenter à l'adresse susmen­
tionnée à l'heure et à la date indiquées.

Le directeur général 
Jean-Claude Care au, ing. 

»

MINISTERE DE L'AGRICULTURE
Di rection du Génie Service de I ' Hydraul ique agricole 
Projet no 5683(1>-94-756
Exécution de travaux de drainage dans le cours d'eau 
PELISSIER et branches, en les municipalités des 
paroisses de Saint-Gérard-Majella et Saint-Michel- 
d Yamaska, comté de Yamaska.
Sont admis à soumissionner les entrepreneurs ayant 
leur établissement principal dans la région no 9 
(Yamaska • Saint-François - Bois - Francs), soit les 
comtés municipaux d Arthabaska, Bagot. Nicolet, 
Drummond, Richelieu, Saint Hyacinthe et Yamaska, et 
qui auront réquisitionné les plans et devis à leur nom. 
Garantie de soumission: un chèque visé à l'ordre du 
ministre des Finances ou un cautionnement de 
soumission au montant de $7.000.
Projet no 1451 95-756
Exécution de travaux de drainage dans le cours d’eau

DORV7LLIERS et branches, en les municipalités de la 
paroisse de Sainte-Anne-de-la-Pérade et du village de 
La Pérade, comté de Champlain.
Sont admis à soumissionner les entrepreneurs ayant 
leur établissement principal dans la région no 8 
(Mauricie), soit les comtés municipaux de Champlain, 
Maskinongé et Saint-Maurice, et qui auront réquisi­
tionné les plans et devis à leur nom.
Garantie de soumission: un chèque visé à l'ordre du 
ministre des Finances ou un cautionnement de 
soumission au montant de $15,000.

Projet no 2624(11-96-756
Exécution de travaux de drainage dans le cours d'eau 
VALLIERES et branches, en la municipalité de la 
Rivière Boyer, comté de Lévis.
Sont admis à soumissionner les entrepreneurs ayant 
leur établissement principal dans la région no 7 
(Québec-Métropolitain), soit les comtés municipaux de 
Lévis. Lotbinière et Québec, et qui auront réquisition­
né les plans et devis à leur nom.
Garantie de soumission: un chèque visé à l'ordre du 
ministre des Finances ou un cautionnement de 
soumission au montant de $3.006.

Projet no 8101-97-756
Exécution de travaux de drainage dans les BRAN­
CHES 3. 15. 35 et 36 du cours d'eau des Iles Brûlées, en 
la municipalité de la paroisse de Saint-Bernard, comté 
de Dorchester.
Sont admis à soumissionner les entrepreneurs ayant 
leur établissement principal dans la région no 5 
(Chaudière), soit les comtés municipaux de Beauce. 
Dorchester, Frontenac et Mégantic, et qui auront 
réquisitionné les plans et devis à leur nom 
Garantie de soumission: un chèque visé à l'ordre du 
ministre des Finances ou un cautionnement de 
soumission au montant de $3.000.
Les documents de soumission sont obtenus du direc­
teur du service de l'Hydraulique agricole, ministère 
de I Agriculture, édifice "Le 200”. 200A. chemin

Sainte-Foy. 9e étage, Québec (GIR 4X6), tél, 643-2450. 
Un versement de $10 sous forme de CHEQUE VISE ou 
de mandat, non remboursable, à l’ordre du ministre 
des Finances, est requis pour obtenir les plans, devis 
et formules de soumission d'un projet.
Clôture de l'appel d'offres: 14h30 (h.n.e.), bureau du 
sous-ministre à l'édifice "Le 200". 12e étage, Québec 
L'ouverture des soumissions aura lieu publiquement 
et immédiatement après l'heure de la clôture de 
l'appel d'offres.

LE JEUDI 13 NOVEMBRE 1975.
Le ministre ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions.

Gaétan Lussier 
Sous-ministre

MINISTERE DES TRANSPORTS
Projet: 320-2802-5 - Travaux d'épinglage du roc sur le 
boulevard Champlain, dans la cité de Sillery. comté de 
Louis-Hébert Longueur totale de 0.323 mille.
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la province de Québec 
et qui auront réquisitionné les plans et devis 4 leur 
nom.
Un versement c’v $35 non remboursable, à l'ordre 
du ministre des Finances, est requis pour l'obtention 
des plans et devis du projet.
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de sou­
mission: $15.600 ou chèque certifié: $7.800.
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont faites à l'adresse suivante: Service 
des Contrats, ministère des Transports, 875 est, 
Grande-Allée, Québec, Qué., GIR 4Y9.
Clôture de la réception des soumissions à:

15:00 HElTtES,
LE MARDI 11 NOVEMBRE 1975.

Le ministère ne s'engage à accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse.

Le Sons-ministre. 
Claude Rouleau, ing.
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Oueb«c le Soleil, mordi 28 octobre 1975

Boyd dépi la politisation du projet de la baie James
par I Hydro-Québec, la SEBJ 
et la Chambre de commerce, 
la journée d hier a été l'occa­
sion d'un véritable déluge 
d'informations et de statisti­
ques sur tous les aspects du 

Organisée conjointement projet.

MONTREAL (PC) — La 
politisation du projet de la 
baie James était probable­
ment la pire chose qui pou­
vait arriver, car elle a sérieu­
sement compromis un débat 
qui aurait dû être clair et 
net", a déclaré, hier, M Ro­
bert Boyd, président de la 
Société d'énergie de la baie 
James (SEBJ)

A ses yeux, la seule raison 
d'étre du projet de la baie 
James est de répondre à 
T accroissement des besoins 
en électricité des Québécois 
de 1980 à 1985. "Au risque de 
choquer, a-t-il dit, cette gi­
gantesque entreprise n'a pas 
pour objectifs de créer des 
emplois ou de stimuler l'in­
dustrie."

Et, au cas où il aurait 
effectivement choqué son au­
ditoire d'hommes d'affaires, 
son vice-président, M. Pierre 
MacDonald a en contrepartie 
fait miroiter à ses auditeurs 
tous les contrats alléchants 
qui vont bientôt tomber sur 
eux comme une pluie bien­
faisante.

Le directeur des res­
sources humaines. M. Jean 
Bernier, en a aussi profité 
pour signaler au passage l'ef­
fet d'entrainement provoqué 
dans l'industrie québécoise 
par les 14,000 travailleurs qui 
devront oeuvrer à la baie 
James en 1978 et 1979.

"En tenant compte de ta 
mobilité des employés de la 
construction, qui nous fait 
prévoir trois travailleurs par 
emploi, ce sont à coup sûr 
plus de 40,000 de ces travail­
leurs qui viendront oeuvrer à 
la baie James pendant chacu­
ne de ces années et certaine­
ment au-delà de 150,000 Qué­

bécois qui, d une manière ou 
d'une autre, auront à oeuvrer 
à notre projet."

politisation indue du débat les maux de la Belle Provin- 
et il a conclu par ces mots: ce. Une soupape de sûreté. Il

a permis à toutes les frustra­
tions de s'exprimer.

"D une manière générale, 
le projet de la baie James a 
été le bouc émissaire de tous

position dont a été victime le 
projet de la baie James s'ex­
plique par le climat général 
de contestation des dernières 
années, par la méfiance des 
journalistes, par la peur de 
l'emprise étrangère, par la

sent de maintenir les travail­
leurs dans un état concentra­
tionnaire et de pratiquer une 
politique anti-syndicale. Je 
pense que ces reproches et 
accusations ne méritent mê­
me pas de commentaires. Les

travailleur expriment eux- 
mêmes leur satisfaction de 
pouvoir travailler en paix 
dans les conditions ac­
tuelles."Maintenant, a déclaré le 

président de la SEBJ, les 
chefs syndicaux nous accu- Aux yeux de M. Boyd, l'op-

Jusqu’à 33°/o de rabais
sur ce linge de maison «a /©ut*

Profitez-en pour faire ample provision
durant notre grande vente de 10 jours d’aubaines!
Prix en vigueur du mercredi 29 octobre au samedi 8 novembre. 

jusqu’à épuisement de la marchandise.

Taies d’oreillers et draps sans repassage 
Dan River* ou Truprest de Tex-Made D,

Jumeau Ord. 7.49 
Dans l'mille

Taies Ord. 3.993e publication
Prenez avis que Lesage Transport 
Ltéc s'adressera à la Commission 
des Transports du Québec pour 
obtenir l'émission de permis addi­
tifs pour la région no 9 pour 
effectuer le transport en vrac de 
pierre, sable, gravier, asphalte et 
neige, pour le compte de la Ville 
de Fermont, Quebec Cartier Mi­
ning, O'Connell. d'Abarno et les 
Entreprises du Québec, avec les 
camions suivants:
Dodge 1973 

série RMH23T004040 
Dodge 1973 

série R91H23T000217 
Dodge 1969 

série T8M2987592 
Dodge 1970 

série 8K2J36505
Tout intéressé peut s'opposer à la 
présente demande en s'adressant 
à la Commission des Transports à 
Québec dans les quatre (4) jours 
suivant la première parution de 
cet avis.

Mc ALAIN BILODEAl/,
procureur
de la requérante.
DIONNE, FORTIN. ROY. 
BILODEAU & RAMSAY.

Dans l'mille

499 *99
hf ch. 1 M ch.

Ord. 21 99 
Notre prix de vente Dan River*

Tissu 50% coton et 50% polyester ne nécessitant aucun repassage 
Motif de rayures deux tons sur fond blanc neige Bordure de teinte 
unie Bleu, vert, ton or, mauve

Truprest* de Tex-Made Tissu 50% coton et 50% polyester ne 
nécessitant aucun repassage. Tous les draps housse sont munis d'un 
élastique aux extrémités Bleu, melon, brun

Economisez
Edredon “DAnielle”^**"*
Lavables' Rembourré de légères libres 
de polyester Motif imprimé de fleurs:
Couleurs variées 70x82 pouces

Economisez! Literie de belle apparence
Couvre-oreillers “Danielle”. 19x25po Ord 4 99 
Couvre-lits "Danielle'
Pour lit |umeau: 39 x 75 po Ord 11 99 
Pour lit double 54 x 7 5 po Ord 13 99

paire
Tex Made Truorest 

Double Ord. 7.99 
Dans l'mille

Jumeau Ord. 7.49 
Dans l'mille

Taies Ord. 3.99 
Dans l'mille

R49 £29 Q39
ch- s*v ,a paire

3.99ch

Simple: housse 39 x 75 po droit 66 x 100 po Double: housse 54 x 75 po droit 
81 x 100 po Taies d'oreillers: 42x33po

9.49 ch
10.99 ch

Edmond
'

Pour salle de bains

3.00
de rabais! 2 00

de rabais1

Fortrel* /Polyester
Recouvert de Celanese" peau 
d'ange ' Non-allergène Bordé d'un 
cordonnet Oreillers rembourrés de 
Fortrel* et polyester Blanc rose, 
bleu 20 x 26 pouces

Couvertures Solitude^
Confection canadienne Tissu 
polyester et viscose lavable 
Coloris inaltérable Motif Imprime 
Anti-mite Ton or. rose, bleu

72 x 90 po

Couvertures “Esmond Mills
Tissu polyester et viscose 
lavable Motif petite rose"
Cotons Inalterable Choix de 
couleurs 72x84 pouces

.-*■* ‘ j- ,

Oriï *0 M 
Moire pru de vente Motif traditionnel dans une présen­

tation nouvelle Tissu modacrylique • 
nylon et polyester Tapis à endos 

antidérapant 24 x 36 po Couvre- 
abattant assorti Couleurs variées <?■

APPEL D OFFRES 
SEBJ 75-0617 

Date de fermeture 
pour 15h.30 

heure de Montréal 
Jeudi, le 13 novembre 1975
Fourniture de quinze (15) 

tours d'éclairage 
POUR PROJET 
BAIE JAMES

Toutes les conditions du pré­
sent appel d'offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu gratuite­
ment, du lundi au vendredi 
inclusivement de 08H30 à 
16h.30 à l’endroit suivant: 

Direction
de l’Approvisionnement, 
SOCIETE D ENERGIE 
DE LA BAIE JAMES,

800 est.
boul. de Maisonneuve,

19e étage,
Montréal. Que H2L 4M8

Canada
Un dépôt de soumission au 
montant de SIX MILLE DOL­
LARS ($6.000), chèque officiel 
d'une banque à charte du 
Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse 
populaire, payable à la Socié­
té d’énergie de la Baie James 
et remboursable sous condi­
tions doit accompagner la 
soumission.
Dans le cas d'une soumission 
partielle, ledit dépôt doit être 
d'un montant d'au moins DIX 
POUR CENT (10%) de la 
somme totale de la soumis­
sion jusqu’à concurrence du 
montant ci-dessus.
Seules les personnes, socié­
tés. compagnies et corpora­
tions ayant leur principale 
place d affaires au Québec et 
qui auront obtenu le docu­
ment d'appel d’offres directe­
ment de la Société d'énergie 
de la Baie James sont admises 
à soumissionner.
La Société d'énergie de la 
Raie James se réserve le droit 
de rejeter l'une quelconque 
ou toutes les soumissions 
reçues.

Le Directeur 
. de I Approvisionnement 

A. ROUSSEAU

Edmond

Serviettes “Valiant
Es»w*e-tn««ns

ch

49.791Pour salle de bains
Mélange de polyester et de 
Kodel' polyester L ensemble 
comprend couvre-réservoir et 
couvre abattant, tapis a endos 
antidérapant (19x31 po ) Choix 
de couleurs

Economisez 2.00 Oreillers de mousse
_ , , Or a 3 97 ChRembourres de mousse Notrt p«i ut f»nt« 
déchiquetée Bordés d'un haa
cordonnet Blanc " M ^ failli

19 x 25 pouces ■ ■

Couvre-lits Esmond Mills “Trojan
En acrylique lavable à la machine et om
demandant très peu de repassage y*-’1'1"* *"* °* ' 
Motif quadrille écossais Rouge, «4 (
bleu, melon 78xf08po I
90 x 108 po. Ord. 16.99 U éRR
Notre prix de vente 13.99ch. -

En coton éponge ab 
sorbant Marque Cald 
well Couleurs en vogue 'aldweJI

Serviettes assorties
D«b«rbou<h*ti» EstiMB-mamt d#b#m

t? * U po Ord 99 «Si tSpo Ofd 1 79 H • “P* O'tf ? 99 
Motrtpm (J«*«ntt Mot'# pni de vente Motrep»*» deepnte

fJQ 129 199

Attrayantes serviettes en 
y tissu éponge très ab- 

sorbant Motif fleuri de 
couleurs variées

Nappes “Magic Care”
Melange de coton et rayonne 
Lavables à la machine Sans 
repassage 52 x 70 po

CouvertureSc5M//?4AM/^
Economisez 2.00!
Mélange de polyester, viscose et 
nylon Lavable à la machine 
Bordure en acétate de quatre 
pouces Couleurs vanées

Nappes en vinyle
Attrayant motif "Cleopatra" effet 
dentelle Blanc, beige, ton or 54 x 
54 po
54x72po. Ord. 4.97
Notre prix de vente...........3.99 ch

52 x 70 po 5.99 ch60 x 86 po

ça fait partie de votre monde
ileries Charlesbourg, Place Ste-Foy,2440 boul. Laurier
rlesbourg, Québec Ste-Foy, Québec

' Mise de côté' ' pratique 
Stationnement tacite 
Satisfaction garanti» ou prompt 
remboursement avec le sourire!

( HAHC.IA OU

Société 
d’énergie 

de la Baie James

MIRACLE

mtm,

OUVERT» Lundi à mercredi 9h à 18h • Jeudi et vèndredi 9h à 21 h • Samedi 9h à 17h
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ment. Les trois derniers 
clients venaient de sortir

d un revolver et il a pris la 
fuite à pied

Un employé du magasin 
Maguire Ltee. situé dans la 
rue Maguire, à Sillery, a été 
soulagé d'une somme impor­
tante qu’il allait déposer à la 
Banque de commerce, située 
dans la même rue

Enquêtes sur 3 vols 
commis à Québec

Le voleur n'a prononce au­
cun mot. Appliquant son re­
volver sur la gorge du gerant, 
il l a obligé à couper les fils 
de deux téléphones avant de 
se faire remettre 1 argent des 
recettes de la journée, soit 
environ $1.400

Une enquête a également

La police de Québec fait 
aussi enquête sur un vol à 
main armée survenu tôt. 
avant-hier, au restaurant La 
Poudrière, situé au 100. rue 
Saint-Louis. Il était 00h45 
lorsqu'un individu portant 
un foulard sur le visage a fait 
irruption dans l'établisse-

Le hold-up s est déroulé 
vers 17hl5, hier, et la police 
de Sillery a ouvert une en­
quête L'individu était arme

Parc en filet Dorel
Prix d’achat 

spécial•a /«un

chacun

Une foule d’articles a bas prix
durant 10 jours!

Un parc robuste sur roulettes 
et qui se replie pour le 
rangement Côtés en filet de 
nylon, armature en acier 
tubulaire, chromé.

• I •

Biberons
Playtex
Ord. 7.49

Notre prix de vente

Prix en vigueur du mercredi 29 octobre au samedi 8 novembre

Economisez sur cet en­
semble pratique pour 
nourrissons
Shampooing pour 

bébé Johnson*
Ord. MS 

Notre prix de vente

■>Wn>HX>

chacun

Poussette pliantePour les cheveux 
fragiles de bébé. 15 8 
onces.
'Marque déposéé

Prix d’achat 
spécialLégère, se replie et se 

transporte comme un 
parapluie Courroie et 
ceinture de sécurité, 
freins à friction. Bleu 

iOu citrouille.

Huile pour 
bébé Johnson*

Ord. 1.67
Notre prix de vente

chacune

129
H chacunPyjama tissu éponge 

extensible
Modèle 2 pièces, boutons- 
pression à la taille, pieds à même 
le pyiama. Rose/blanc, bleu/- 
blanc. jaune/blanc 1.2. 3.

Prix d’achat 
spécial

Q33
chacun

Indispensable 
bébé 9 onces.
'Marque déposée

Poudre pour 
bébé Johnson

Ord.1.39
Notre prix de vente

Pyjama éponge 
motif de canard

Ord. 3.59
Notre prix de vente

■ chacun

Pour prévenir l’irritation 
due aux couches. 14
00. 'Marque déposée

Pyjama extensible, motif de lapin
Momoptèce, boutons-pression 
Blanc/orange, blanc/bleu. 1.2.

Ord. 3.59
Notre prix de vente

Table de toilette
Prix d’achat 

spécialGelée de pétrole 
Vaseline

. Ord.1.30
\ Notre prix de vente

Dessus en épais 
vinyle lavable. 18x34 
po 2 tablettes de 
rangement, plateau 
amovible. Armature en 
acier tubulaire 
chromé.

chacun
chacun

Monopièce, extensible 
Blanc/bleu, blanc/rouge 1.

chacune

chacun

usages 12 onces

Couchés
jetables
Pampers

30 couches 12 couches 
de jour de nuit

Ord. 2.80 Ord. 1.46
Notre prix Notre prix 
de vente 4e vente

Pyjama style mandarin
Seulement 4 paquets par client199

Ml chacun

Coton-tiges
Johnson

Prix d'achat 
spécial

Chaise haute DorelTissu éponge extensible, motif 
jacquard Turquoise, mais, 
rose 0. 1,2.

Prix d’achat 
spécialSiège et dossier 

coussinés. courroie 
de sécurité, plateau 
en plastique, pose- 
pieds à 2 positions 
Modèle pliant."

18??Pour bébé ou pour 
paquet de 400vous

Motifs “Walt Disney”
Taies d'oreillers en coton et polyester Im­
primés variés
Draps emboitants, coton et polyester Motif 
variés
Draps ordinaires en coton et polyester Im­
primés variés
Petite couverture en finette. Imprimés variés 
30 x 40 po

Gilet à manches courtes
En coton blanc ou im- ^ „c 

primé. Boutons "«•'•ont J 

devant 3.6. 12 mois ** » ]

Pm d «chat spécial

Pyjama duveteux
2 pièces, doux et con­
fortable 75% coton et 
25% polyester Boutons 
à la taille, motif imprimé 
au pochoir devant 
Turquoise, jaune, rose 
1.2.3

chacur
Prix d'achat 

spécial Culottes doublées mousse
Blanc ou imprimé 0m ne 

Doublure, lavable à la tf*’**1* wÆ „ 
machine 2,3.4

Couvertures variées

999
chacun

chacun

Modèles, couleurs et 
tissus variés (chacun*

Notre vente 14ième anniversaire continue toute la semaine, jusqu’à samedi. Des économies appréciables pour vous!

Miracle Mart, le magasin attitré de la famille
aleries Charlesbourg, Place Ste-Foy,2440 boul. Laurier
irlesbourg, Québec Ste-Foy, Québec

C est beaucoup plus facile de faire 
ses emplettes avec une carte "Mise de côté" pratique 

Stationnement facile 
Satisfaction garantie ou prompt 
remboursement avec le sourire'CHANGEA

MIRACLE ; %

MART mrtiw/'
VvsVC

- v
J- V ; ■*.-

maatpf charge

OUVERT* Lundi à mercredi 9h à 18h • Jeudi et vendredi 9h à 21 h • Samedi 9h à 17h



B 150>éb«c, Le Soleil, mardi 28 octobre 1975

(D'après PC) — Les autori­
tés fédérales, de même que 
la GRC, ont admis, hier, qu'u­
ne enquête était actuelle­
ment en cours pour établir si 
oui ou non les contrats atta 
chés à la réalisation de l'aé­

roport de Mirabel sont ou 
non entachés d’irrégularités.

M. Otto Lang, ministre des 
Transports, et Warren All- 
mand, sont solliciteur géné­
ral, ont chacun de leur côté

nié cependant que des frau­
des aient pu être découver­
tes. "C’est ce que l'enquête 
établira", ont-ils dit.

Un porte-parole de la GRC 
a laissé entendre que l'en­
quête porte sur une somme

de près de $60 millions. A 
Montréal, un enquêteur a 
souligné que si, au terme de 
l’enquétc, des preuves de 
fraude apparaissaient, ce se­
rait la plus importante affai­
re de ce genre au Canada.

L'enquête n'a pas vérita­
blement commencé, a précisé 
une source de la GRC. "Nous 
en sommes à l'évaluation des 
informations disponibles", a 
souligné cette source. L’équi­
pe d'enquêteurs n'est pas

encore constituée. Elle devra 
travailler pendant dix-huit 
mois.

On sait que les coûts de 
l'aéroport ont dépassé de 
$100 millions les estimations 
prévues. On s'inquiète parti­

culièrement d'une hausse 
vertigineuse des frais payés 
aux entreprises d’ingénieurs- 
conseils. Ces frais ont double 
entre le moment des soumis­
sions et l'achèvement des 
travaux, atteignant la somme

assez substantielle de $23 
millions.

Hier, l'une de ces firmes a 
fait savoir que c est la pre­
mière fois qu'elle entend 
parler de telles enquêtes.

/• Uti >

Hé! maman une autre grande 
vente pour bébé au Miracle Mart

Prix en vigueur du mercredi 29 octobre au samedi 8 novembre

Economisez
1498 î

Economisez 311 !
Costume de neige

Lit, matelas et coussin protecteur
Une économie appréciable Notr?pdrix7de9v7ente 
sur ce lit de construction
solide Sommier à 4 fma]
positions, roulettes auxM^
pieds, barre de dentition en B^B ^ H
plastique, matelas con-B BfegPjL |>ens
fortable et cqussinet
protecteur. 30 x 54 po.
Blanc seulement.

■ chacun

Modèle 2 pièces en nylon ciré 
matelassé, garniture de simili- 
fourrure Sherpa*. Glissière à la 
veste. Couleurs variées. 12, 18. 
24 mois.

'Marque déposée de 
Coéms & Ai km an Limited

Economisez
5o°!

Ord. 19.99 
Notre prix de vente

Matelas en mousse
Caoutchouc-mousse de 4 
pouces d’épaisseur pour un 
support confortable Non- g 
allergène, à l’épreuve de la 
moisissure, sans odeur. 
Couverture en vinyle 

l lavable. 28 x 52 pouces. chacun

Maillot T, polyester TJ
Manches longues, boutons-pression 
à l'épaule, garniture contrastante. S 
Bleu, rose, rouge, jaune 12,18.24 ||

Barboteuse en polyesterEconomisez 309!
Siège d’aisances Siège en plastique

Ord. 2.99 Il ■
Notre pri* de vente

chacune

Boutons-pression aux jambes. Motifs 
ou tons unis de rouge, marine, rose, 
bleu, maïs, brun. 12,18, 24.

Ord. 6.97
Notre prix de vente chacunchacun

Modèle à pot amovible, courroie 
de sécurité et déflecteur.

Appui-bras et pose-pieds in 
corporés pour plus de confort

^IBpEconomisez *
311! '—'

r Costume de neige
Nylon ciré, garniture de simili- 
fourrure Sherpa* Rouge, 
bleu royal, ton or ’

12,18,24. I
•Marque déposée de ^
Cotms S Aikman Limited '4

Ord.14.99 
Notre prix de vente

chacun

Motifs “Warner Brothers
Bavoir en plas 
tique 8 x 12 po

Siège coussine, 4 positions Baignoire ou seau Economisez 2M!^®
Ensemble 2 pièces
Tricot d’acrylique, barboteuse 
avec pieds et chandail avec 
capuchon. Autre modèle non- 
représenté. 9,12,18.

Notre prix de venteOrd. 3.97 I
Notre prix de vente L7L7

^^g chacun

Coussinage épais, entretien 
facile, blanc ouiaune

Ord. 4.47, 3.47 ■
Notre prix de vente

Æmm :hacun

Baignoire avec bordure moulée. 
2 porte-savons Seau pouvant 
contenir 3 douzaines de 
couches Blanc ou jaune

chacun

Bavoir en coton 
éponge 10x11 
po.

Tablier couvre- 
tout en plastique 
12 x 18po.

chacun

Economisez 14M
k Couches Curity
^.Une douzaine de 

couches absorbantes. 
21 x 40 pouces.

Coussinet protecteur 
3 pièces

Caoutchouc-mousse et | 
vinyle. motifs d’animaux. 
Pour lit standard. ,

Ord.8.47
Notra prix da vanta’ Prix d'achat 

spècial
chacur

Débarbouillette en 
coton 11 x 11 po.

Serviette en coton 
avec capuchon 
30 x 36 po.

Prix d'achat 
spécialPyjama, éponge fini velours

Boutons-pression devant, capuchon 
avec amusantes oreilles de lapin. 
Bleu, rose, blanc, iaune. Taille unique, 
extensible

Culotte en vinyle souple
27%de rabais!
Souples et confortables J 
pour votre bébé. Blanc I 
seulement. P M G TG

27% de rabais!
Piqué en plastique
Plastique d'un côté et 
coton de l'autre 17x18

Ord .43
Notra prix da vanta

chacuna
chacunpouces
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Québec, le Soleil, mardi 28 octobre 1975

les arts
à québec 
aujourd'hui

galeries

Bernadette Poulin-Racine:
dessin, huiles, pastels. Caisse 
Pop St-Pascai de Maizerets. 
1650 de la Canardière.

John Shaw: Galerie de 1 A- 
telier de Céramique Juline, 
17 me Desjardins.

Adrien Drolet: Galerie Za- 
nettin. 28 côte de la Mon­
tagne.

Robert Schmitt: peintre. Ga­
lerie Sans Nom. 831 ouest, 
boul. St-Cyrille.

Monique Thouin-Perrault:
poésie et couleurs. Restau­
rant d'Europe. 27 Ste-Angèle.

Thérèse Marquis-Dionne:
huiles, Studio Notre-Dame, 
35 Marché Finley, Place 
Royale.

Gaétan Gauvin: illustra­
tions. Restaurant le Cuistre, 
675 Côte Ste-Claire.

Michel Picard: sérigra­
phies, Galerie d’Art La Mi 
nerve. 40 Ste-Famille.

Gaby Verge: peinture et 
aquarelle: Galerie Beaulieu, 
1445 Magloire.

Albers, Lemieux, Marois: 
sérigraphies et lithogra­
phies, Galerie Jolliet, Place 
Ste-Foy.

Artisanat: exposition des 
membres du Syndicat Coop. 
d’Artisanat de la Beauce, La 
Solidarité, 925 chemin St- 
Louis.

Ange-Marie Filion: gra­
phismes. au Parrain des Ar­
tistes, 302 Lavigueur

cinema

Ciné-Musée: Place Royale, 
première étape — Archéolo­
gie synthèse — Le chant du 
monde — Vaillancourt, sculp­
teur.

Les matinées de la cinéma­
thèque: "Lettre de Sibérie" 
au TCU à 16h30.

Ciné-Campus: L'Invitation, 
au TCU à 19h et 21h30

le cinéma à québec

La classification des films est établie par l'Office des Communica­
tions sociales. Voici le barème d'appréciation des films qui sont 
présentement projetés sur les écrans dans les cinémas de Québec 
et de la Rive-Sud

— Quand il y a lieu, la convenance pour les jeunes est indiquée de 
cette façon: CE) enfants: (A) adolescents.

— Les chiffres réfèrent à la valeur artistique de l’oeuvre; (1) 
chef-d’oeuvre; (2) remarquable: (3) très bon; (4) bon; (5) moyen;
(6) médiocre: (7) minable

— Les appréciations des films sont établies sur les copies 
présentées dans la province de Québec.

CANADIEN: Pour le meil- ODEON: FRONTENAC 2: 
leur et pour le pire (4) 19h, Parti pour la gloire, 13h, 15h, 
21h. 17h, 19h 15. 21hl5.

CANARDIERE. Zig Zig (5) 
12h50, 15h45, 18h45, 21h40. 
Les vengeurs de l'Ave Maria 
(5) 14hl5, 17hl5. 20hl5.

CAPITOL: Le château des 
messes noires, 12h45. 16h30. 
19h45. L'Antéchrist (6) 14h35, 
18h05. 21h30.

CARTIER: à déterminer.

CINEMA DE PARIS: L Or
(5) 13hl0. 16h55, 20h55. La 
brigade en folie (6) 15h20. 
19h05.

EMPIRE: Les fantaisies se­
xuelles d'un couple libre, 
13h. 15h50, 18h40. 21h40. Les 
fleurs du vice, 14h30. 17h20, 
20hl0.

LAIRET: Plein la gueule (4) 
21h. Le Flambeur (3) 19h.

LE BIJOU: Scènes de la vie 
conjugale (2) 20h.

LIDO: La brigade en folie
(6) 19h30. L’Or (5) 21h05.

MIDI-MINUIT: Chaleur da­
noise. 13h. 15h50. 18h40. 
21h40. Fin de semaine éroti­
que, 14h30. 17h20. 20hl5.

ODEON: DAUPHIN: La 
Tour Infernale (4) 13h, 16h30. 
20h30.

ODEON: FRONTENAC 1: 
Le shérif ne pardonne pas, 
15h35. 19h45. Les anges gar­
diens. 13h30. 17h25. 21h35.

PIGALLE: Le pétale de 
l’amour, 13h30, 16h40, 20h. 
Flesh Gordon, 15h05, 18hl0, 
21h30.

PLACE QUEBEC 1: On s est 
trompé d’histoire d’amour (3) 
19h, 21 h.

PLACE QUEBEC 2: Jaws (3) 
18h30. 20h45.

STE-FOY: ALOUETTE:
Chaleur danoise. 13h, 15h50, 
18h40. 21h40. Fin de semaine 
érotique. 14h25. 17hl5. 20hl5.

STE-FOY: CHAMPLAIN:
Section Spéciale (4) 12h45. 
14h45. 16h50. 18h55, 21h.

ST-ROMUALD: Plein la 
gueule (4) 21h20. Les noces 
de cendres, 19h30.

A. Tatossian. R.C.A., A. 
L Archevêque: huiles. Gale­
rie Michel de Kerdour, 4, 
Place Québec

F. lacurto: huiles récentes, 
Galerie d Art St-Jean, 1093 
rue St-Jean.

Claude A. Simard: Galerie 
de la Quinzaine. Musée du 
Québec.

Giovanny GerotnetU: Gale­
rie d Art La Balise, 38V4 Côte 
de la Fabrique.

Arts populaires du Québec 
(ethnologie): Musée du 
Quebec.

Yves Martin: photogra­
phies, Atelier de Réalisa­
tions graphiques, 576 rue 
St-Jean.

Regard insolite sur l art 
québécois: au Musée du 
Québec.

Suite Martiniquaise. Poè­
mes de Jean Tourangeau, 
Gravures de Michel Champa­
gne. Galerie d'Art Benedek- 
Grenier, 800 Plaee Youville.

Théâtre-Québec : huit pièces 
québécoises à l'affiche à Paris

PARIS (AFP) - Huit 
pièces de jeunes écri­
vains québécois, suivies 
de débats avec leurs au­
teurs, seront interprétées, 
cette semaine, au théâtre 
"de l'Est Parisien".

Les jeunes auteurs, en 
compagnie d une petite 
troupe de comédiens et 
de deux metteurs en scè­
ne, sont arrivés â Paris en 
fin de semaine.

La présentation, dé­
nommée "Théâtre Qué­
bec", a été organisée par 
le Centre d’essai des au­
teurs dramatiques du 
Québec en collaboration 
avec l’Association techni­
que française pour l'ac­
tion culturelle.

M. Claude des Landes, 
porte-parole du CEAD, et 
l'un des metteurs en scè­
ne a, hier matin, au cours 
d’une conférence de pres­
se, exposé les objectifs de 
l'opération.

Le but est triple: faire 
connaître le jeune 
théâtre québécois, infor­
mer le public des problè­

mes qui préoccupent les 
Québécois d’aujourd'hui 
et exprimés à travers les 
pièces, enfin établir des 
contacts entre gens de 
théâtre des deux pays: 
tant auteurs qu'acteurs

Les oeuvres présentées 
ont été écrites entre 1967 
et 1974 et reflètent l'ac­
tualité présente.

L'un des auteurs. M. 
Michel Tremblay, qui a 
paru traduire le senti­
ment de tous ses confrè­
res, a expliqué qu’il s'a­
gissait d'un "théâtre de 
libération". Les jeunes 
écrivains québécois en­
tendent marquer leur 
spécificité en employant 
un vocabulaire propre 
qui est la langue québé­
coise, faute de quoi, les 
textes en seraient affai­
blis. Cette affirmation de 
la personnalité, dans les 
thèmes et l'expression, 
constituent, a-t-il ajouté, 
un "geste politique".

"Théâtre Québec", qui 
a reçu l'appui du ministè­
re des Affaires culturel­
les du Québec, se rendra 
après Paris, à Cannes et 
Amiens.

Michel Tremblay: 
libération."

'Notre théâtre est un théâtre de
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concerts cabarets

Orchestre symphonique de 
Québec, dir: James de Priest; 
sol: Walter Klien, pianiste; 
au programme: Mozart, Sibe­
lius, au GTQ à 20h30.

convocations
Conférence sur la Réincar­

nation: ce soir et demain, au 
Holiday Inn. centre-ville, à 
20h. Conférencier M. Jean 
Roussier.

L Amicale de Bellevue: in­
vitation à toutes les ancien­
nes â la réunion et au buffet, 
demain, â I9h, au Collège 
Bellevue, 1605 chemin 
Ste-Foy.

Cabaret Chez Gérard: gran­
de revue exotique Extrava­
ganza latine.

Club Napoli: Rosaire 
De Roy.

Cercle Electrique: danse ce 
soir avec orchestre "Ma­
riait".

Club Vieux Bardeau: ce soir 
danse avec orchestre. Mer­
credi: Willie Lamothe et Bob­
by Hachey et leurs musi­
ciens.

Disco-bar La Causette

Loews Le Concorde: ce soir 
en vedette Paolo Noël.

Une symphonie pour le 

bicentenaire américain

LOS ANGELES (AP) — Un 
compositeur français im­
migré aux Etats-Unis, il y a 
huit ans, va pouvoir réaliser 
le rêve de sa vie: en mai 
prochain, le San Diego Sym­
phony Orchestra et sa chora­
le interprétera la première 
d’"America, 1976", une sym­
phonie écrite pour célébrer 
ie bicentenaire de l'indépen­
dance des Etats-Unis par M. 
Jacques Berlinski, 61 ans.

Le compositeur, qui est 
déjà l’auteur d’une sympho­

nie à la gloire de sir Winston 
Churchill, a mis quatre ans 
pour écrire son oeuvre.

/

Le Groupe La Laurenttenne présente
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DE M PERSE
n uimn
PAR
JACQUES CORNET
qui comment# 
personnellement 
son film-couleurs

une Producfcor» (oKidndo

Du 4 au 9 novembre 1975 
4 au 7 nov. inclus - 20h. 30
8 nov. - I8h.30 - 2lh.30
9 nov. - I4h.30 - 20h.30

N* soyez pas déçu, procurez-vous maintenant vos billets de 
saison et participez au tirage de 2 voyages gratuits en Turquie 
et en Jamaïque.

? Un XI
buffet

de
fruits de mer.
Tous les mercredis soirs, 

de 18 à 22 hres 
au Toit de Québec.
• Le homard, les cre/ettes roses, les 
pétondes à la créole, le coulibiac de 
saumon, la bouillabaisse à la marseillaise 
et 35 autres spécialités.

$12.75 par personne
Réservations 647-2411

5S Québec Hilton.
Le Toit de Ouebec. au sommet du Québec Hilton, est ouvert 

tous les jours pour le déjeuner et le diner, ainsi que pour le brunch du 
dimanche Menu à la carte disponible le soir, et un orchestre de danse 
pour votre plaisir. Stationnement gratuit.après 18 hres si vous 
stationnez votis-mème à !a Place Quebec entrée St-Joachim.

I vr

15 GRAND THEATRE DE QUÉBEC
SALLE OCTAVE-CRÉMAZE.TÉL. 643 8131

les amis de l'orgue 
de québec

pré*«nf0fit

LUCIENNE AREL

LUCIENNE AREl

orgues de l'église des 
Saints-Mortyrs-Canodiens

MERCREDI 29 OCT. • 20hJ0

Au programme: Intégrale Bach

location: adultes J2-S0 
étudiant* SI JS

Billots an vanta i I entree.

CE SOIR

I» duo

MICHEL
BELLEAU

(T 1 ^V\Â£(!frv\S^

m. ioul LAumcn. m-fOT 
ItLHMSt

galerie benedek/grenier
800, Plact d’Youville, Québec Tel.: 694-9486 

présente l album

SUITE MARTINIQUAISE
poèmes de JEAN TOURANGEAU 

gravures de MICHEL CHAMPAGNE
du 23 octobre au 3 novambra 19TS

Que vous soyez 
chef de file, 
chef de chorale, 
chef de groupe,

chef de brigade, 
chef de service, etc...
voici comment devenir un héros.
Amenez votre groupe fêter et se divertir au Quebec Hilton 
Quelle que soit I occasion banquet anniversaire, reunion sportive et sociale 
assemblée annuelle, diner de famille, bal. 
ou simple sortie entre amis, le 
Québec Hilton transformera 
I evenement en une rencontre 
inoubliable
Nos spécialistes vous aideront a 
tout organiser, pour quelques 
personnes ou des milliers Nous 
avons lexpérience. les idées et 
les moyens de faire un succès de 
votre sortie en groupe Et c est 
vous qui en récolterez toutes les 
louanges Après tout, c est vous, 
le chef
Nos conseillers attendent votre 
appel a 647-2411
Parlez-leur de vos ambitions Ils vous 
écouteront et vous aideront Ils ont le 
culte du héros

Cheleureueament votre

S'S Québec Hilton

:t

au coeur de le Place Quebec
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Québec, le Soleil, mordi 28 octobre 1975 B 17

Les points sur les n\n
Aujourd hui, c'est ma journée des corrections. Ma 

dernière chronique ayant provoqué des réactions 
aussi vives qu intéressées, je me fais donc le porte 
parole de certains informateurs qui tiennent à ce que 
je vous livre des précisions.

Aux Communications

Le secrétaire de presse de M. Denis Hardy, M. 
Denis Turcotte, a tenu à mettre un peu de laol autour 
des côtes que j'avais découvertes, la semaine derniè­
re, sur le fonctionnement actuel de la Direction 
générale du cinéma et de l’audio-visuel, créée par la 
Loi du cinéma.

L’actuel titulaire du poste de directeur, M. Gérard 
Lajeunesse. porte également le titre de sous-ministre 
adjoint; son intérim n'a pas été fixé à six mois et 
pourrait être de moindre durée. Sa présence à 
Montréal était de courte durée, puisqu'il s’agissait 
d'une visite. Si les autres services prévus par la Loi no 
1 ne sont pas encore en place, c’est que M Lajeunesse 
et son équipe travaillent présentement à définir les 
tâches et les règlements afférents à ces services. C'est 
parce qu'on met d'abord en place la structure 
administrative que les membres de l'Institut, par 
exemple, n ont pas encore été nommés.

Le concours pour la nomination d'un directeur au 
cinéma et de l'audio-visuel n'est pas en veilleuse: les 
retards sont attribuables aux délais normaux de la 
fonction publique. Les noms des cinq candidats 
toujours en lice ne sont pas connus du ministre ni des 
gens de son ministère Le jury doit cependant suggérer 
une liste de noms d'ici à quelques jours.

cloude doigneoult

cinéma

Quant à 1 enquête que fait M. Nicolas Clarizio, il 
s'agit en fait d'une étude des structures qui touche 
tous les services en rapport avec le cinéma. Il rédigera 
en fait plusieurs rapports, dont deux ont déjà été 
remis; mais il ne s'agissait pas de documents 
préliminaires: ils sont au contraire déjà à l’étude par 
les gens du ministère.

Las films qu'on tourna at eaux qu'on tournera

André Forcier a donné, la semaine dernière, le 
dernier tour de manivelle à son long métrage "La 
dernière cène"; le tournage s’est surtout effectué à 
l’angle des rues Rachel et Saint-Denis à Montréal La 
dernière prise de vue s'est faite la nuit par un temps 
assez frisquet.

André Brassard devait commencer, aujourd'hui, le 
tournage de son deuxième long métrage "Le soleil se 
lève encore sur la rue Bélanger ”. Le thème est celui 
d’une femme célibataire dans la trentaine qui re­
trouve son amoureux disparu depuis dix ans dans un 
salon funéraire. Les dialogues sont de Michel Trem­
blay

Jean-Pierre Lefebvre entreprendra, d'ici à quel­
ques jours, le tournage d'un quinzième long métrage, 
intitulé "Le gars des vues", et qui abordera le 
phénomène du cinéma amateur au Québec.

Bill Fruet (l'auteur de l’excellent film "Wedding 
in White") devait commencer, hier, un long métrage 
intitulé "Death Week-End” dont le thème est une 
partie de chasse. Son acteur principal est un Améri­
cain du nom de Don Strand. Le film sera tourné à 
Toronto.

Quant à Don Shebib, il vient de terminer le 
tournage d'un long métrage intitulé "Second Wind", 
près de Toronto, et qui évoque le cas d'un courtier en 
valeurs qui devient fasciné par le "jogging" à un point 
que toute sa vie en est bouleversée.

Le film de Murray Markowitz, "Recommendation 
for Mercy” n'a, semble-t-il, pas connu tout le succès 
espéré par les producteurs Sorti dans 18 cinémas 
ontariens (dont sept à Toronto), il n'était plus à 
l’affiche que dans huit après une semaine. Le film 
devrait sortir prochainement au Québec mais, fait 
cocasse, la durée du film est d'une minute plus longue 
dans la copie approuvée par le BSCQ. Est-ce une 
simple erreur, ou la censure est-elle plus douce chez 
nous?

Signalons enfin que le film Etienne Brûlé”, dont 
une copie a été retrouvée par les Archives du Film à 
Ottawa, sera présenté à l'Outremont, le 18 novembre 
prochain.

Matière à lira

Pour les cinéphiles qui utilisent aussi leurs yeux 
pour se renseigner par récrit, signalons la publication 
récente de magazines et de dossiers susceptibles de 
les intéresser.

Quant à I Institut, son siège social n'a pas encore 
été fixé à Montréal, mais il se peut que ce soit là 
effectivement qu'il siège, quoiqu'il n’y ait pas d’objec­
tion à ce qu'il tienne aussi des séances à Québec
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525-9340

Alors, cher public avide d'informations toutes 
chaudes sur l'activité du ministre des Communica­
tions. ne dites pas que vous n'êtes pas bien servi!

Une question de sémantique

M. Loranger. le gérant des cinémas Odéon à 
Québec, estime que le paragraphe que j’ai consacré à 

Partis pour la gloire", la semaine dernière, fait tort 
a’.i fi!*r. de Perron, parce que je n’ai pas mentionné que 
le public à qui il avait posé des questions à la sortie 
des salles trouvait le film bon. mais lui reprochait 
certaines faiblesses. Pour ma part, j'ai toujours cru 
que si on reprochait quelque chose à une oeuvre, c’est 
qu elle ne satisfaisait pas entièrement Quoi qu'il en 
soit, inutile de couper les cheveux en quatre plus 
longuement, surtout que la critique que j'avais faite au 
sujet du film était tout de même favorable. Message 
transmis.
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PlfltE DA VIO p,(tente réalité en cellabwatioa avec Très Climat

Un grand Nm 
d action d aventures 
et de suspense 
Une bête sauvage 
et indomptable 
S I ongme d un 
reglement de compte 
sans merci 
Le drame 6 un 
entant cherche 
è

waeiamome M.wc*i S.ntxxxin
Luce Cue*».tuft Bobby Hatha*
Afceei Me.*-*- AneSee PeOet*»
Nanette Wbrli man Stephen Machn
Claud» BLmchord Helene Thoun
tfcv*' Mdatd Jack Beauschcdte

A COMPTER DE 
VENDREOI 31 OCT.

•c* Ar\.

V UNC SELECTION j 
OES FUNS MUTUEL avsj

unf*T*de
Clement Perron

ALLIN

Jacobs Thwiate

le plu» qlquntenque
\de» nperlnrlrn! I

LES CINEMAS ODEON

MORAINE:
Anger < 30 
5 30 » 30 
Shérif 3 35 
7.41

GARDIENS''
42) TE SHERIF NE 

PARDONNE PAS

FRONTENAC I

JeanMar« Lemeeui 
Roland Bedard 
Claude Gauthier 
Marc Legautl 
L ourse Ladouc eur 
Serge malien 
Jean M.Ttt>«eu

Ancre Me lançon 
RachHCa*»» 
MntandeRoy 
Jean Perre Masson 
André Carter 
Luc Durand

»<» I 00 300 
_ 5 00 7 15

9 15

.S».

H0RAI8E:
I 00 -
4 30 -
8 30

■TOUR! 
INFERNALE

MT*
DUNAWAY

OU PONT * (OUI CHAHS! 
INI ni mi

FRONTENAC II

StATlONNfMf NT 
INTEtlf Ut

- 4— LE DAUPHIN

PARC AUTO 
PAOUfT A LAUBIRTI

Le Comité d action cinématographique de Mont 
réal a publié, en quatre cahiers brochés, des textes 
relatifs aux Rencontres internationales pour un 
nouveau cinéma, qui s’étaient tenus dans la métropole 
en 1974. Une documentation très intéressante.

La revue "Cinécrits" de l'université Laval a 
publié, depuis quelques jours déjà, son troisième 
numéro. Parmi les articles inclus, signalons "Le 
cinéma post-industriel” par François Baby et "Lamy 
de l'ONF” par Pierre Demers.

La dernière livraison de "Cinéma-Québec” publie 
une bonne interview avec Claude Jutra et commence à

divulguer une série de textes de Jean-Pierre Lefebvre 
sur une ' Commission d enquête sur le cinéma 
organisé".

Enfin, le dernier numéro de "Take One " (publié à 
Montréal) comporte un exposé sur ce qu'il faut faire 
pour devenir vedette à Hollywood, sur les enfants 
"stars” et une interview avec Frank Capra.

Le réalisateur de ''Bar-Salon'', André Forcier, vient de 
terminer le tournage d'un nouveau long métrage: "La 
dernière cène".
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Cette voste cour pleine d'arbres et de verdure disparaîtra 
bientôt pour faire place à un terrain de stationnement

Irrégularité dans le permis à COGEMA 
pour exploiter le "SS Grand Rapids"

per J -Claude Kl YARD

La Commission des trans­
ports du Québec n'avait pas 
les pouvoirs d'émettre de 
permis en faveur de la Com­
pagnie de Gestion de Matane 
Inc. pour l’exploitation du 
"SS Grand Rapids" sur le 
fleuve, entre Matane et Baie- 
Comeau, Port-Cartier et Sept- 
Ues. le 23 mars 1974

Telle est l'opinion émise 
par le juge Guy Lebrun, de la 
cour supérieure, qui rient 
d’autoriser l'émission d’un 
bref d'évocation contre la 
Compagnie de Gestion, aussi 
connue sous le nom de COGE­
MA. à la demande de Rail 
and Water Terminal of Mont­
real Ltd et Les Chargeurs 
Unis Inc.

En bref, le juge Lebrun en 
est venu à la conclusion que 
le permis accordé à SOGEMA 
par la Commission des trans­
ports, ne s'est pas fait suivant 
les conditions prévues. Il en 
est venu à la conclusion que 
la Commission des transports 
a excédé sa juridiction, et 
que cette derniere doit im­
médiatement transmettre son 
dossier à la cour supérieure, 
laquelle décidera si COGE­
MA a droit ou pas au permis 
en question.

Dans les faits concrets, il 
pourrait arriver que ce juge­

ment paralyse au moins tem­
porairement l'activité fluvia­
le du "SS Grand Rapids'*.

D'une longueur de 347 
pieds, construit en 1926 par 
Manitowoc Shipbuilding et 
enregistré dans le port de 
Muskegon, au Michigan, le 
"SS Grand Rapids", devait 
servir au transport des wa­
gons de chemin de fer, char­
gés ou pas. entre Matane et 
Baie-Comeau, Port-Cartier et 
Sept-Iles.

Le 28 mars 1974, la Commis­
sion des transports du Qué­
bec délivrait à COGEMA un 
permis d'exploitation à cet 
effet.

A défaut de se conformer à 
certaines conditions, la so­
ciété COGEMA était toutefois 
sujette à voir son permis 
révoqué par la Commission.

Certaines de ces conditions 
n'auraient justement pas été 
respectées: c'est la raison 
pour laquelle COGEMA au­
rait été convoquée devant la 
Commission, le 26 février 
dernier: la cause avait été 
prise en délibéré lorsque 
COGEMA ainsi que le minis­
tère québécois des Trans­
ports demandèrent une ré- 
vouverture d'enquête, la­
quelle fut accordée le 14 
avril.

Sur les entrefaites, la Rail

and Water Terminal of Mont­
real LTD ainsi que Les Char­
geurs Unis Inc se sont adres­
sés à la Commission en de­
mandant qu'elle détermine si 
leur propre permis autorise 
le transport des wagons char­
gés ou non de marchandises, 
suivant les taux relatifs à un 
tel genre de transport.

Les permis détenus par la 
firme Rail and Water Termi­
nal of Montreal Ltd ainsi que 
Les Chargeurs Unis, permet­
tent le transport de "cargai­
sons générales" et de "mar­
chandises générales". Dans 
les deux cas, la Commission 
des transports a décidé que 
ces choses ne comprennent 
pas les wagons de chemin de 
fer, chargés ou non de mar­
chandises.

Le 15 octobre, la société 
COGEMA faillit perdre son 
permis d'exploitation: une 
ordonnance signée par le 
juge Lebrun lui accorda un 
sursis valide jusuqu'au 23 
octobre.

Le 13, le juge a décidé ce 
qui suit: COGEMA détient un 
permis qui l'autorise à trans­
porter des wagons de chemin 
de fer remplis ou non de 
marchandises (permis numé­
ro 2); les deux compagnies 
demanderesses demandent à 
faire transporter un tel genre 
de "cargaison" alors que la

Commission des transports 
lui en nie le droit A aon avis, 
estime-t-il, il y a eu excès de

MONTREAL (PO - Un an­
cien haut fonctionnaire du 
ministère québécois de l'E­
ducation, M Roger Vézina, a 
confessé, hier, en correction­
nelle, avoir conspiré, avoir 
abusé de la confiance des 
gens et avoir accepté des 
pots-de-vin en accordant illé­
galement des permis du mi­
nistère à diverses écoles pri­
vées de la province.

Sa secrétaire, Mlle Moiset- 
te Guérin, a été accusée des 
mêmes délits et a reconnu sa 
culpabilité et les deux con­
naîtront leur sentence le 23 
janvier, après la préparation 
d’un rapport présentence qui 
a été exigé par le juge Emile 
Trottier, chargé d'instruire 
cette affaire.

M Vézina a en outre été

juridiction: la cour supérieu­
re doit obligatoirement inter­
venir pour étudier le dossier.

accusé de parjure et il a 
admis cet autre délit parmi 
les onze accusations portées 
contre lui

Il aurait omis de dire la 
vérité lorsqu'il a comparu 
l'hiver dernier devant la 
Commission Cliche, qui s'in­
téressait à l'octroi des per­
mis du ministère de l'Educa­
tion à certaines écoles de 
métier

Ainsi par exemple, dans 
une des accusations, on voit 
que M. Jean Lecourt a dû 
payer un pot-de-vin de $2,500 
aux inculpés pour obtenir le 
permis pour son école des 
Opérateurs de machinerie 
lourde du Québec.

Roger Vézina 
se confesse

Une garderie 
qui refuse de 
fermer ses portes

par Louise PICARD

Malgré un avis d'expulsion, 
la garderie coopérative 
Saint-Jean-Baptiste refuse de 
fermer ses portes. Née il y a 
quatre ans d'un besoin popu­
laire, cette garderie, qui a 
déjà occupé trois locaux dif­
férents. voit une fois de plus 
son existence menacée par 
suite d'une mise en demeure 
de quitter les lieux d'ici le 4 
décembre.

Situé au 550. rue Saint- 
Amable. dans l'immeuble des 
Soeurs du Bon Pasteur de 
Québec, ce local était loué 
par la garderie depuis le 1er 
octobre 1974. Un avis émis, le 
11 août, par le ministère des 
Travaux publics, maintenant 
propriétaire de cet im­
meuble, demandait à la Coo­
pérative Saint-Jean-Baptiste 
de quitter les lieux le 30 
septembre 1975.

Face à cette situation, un 
comité ayant pour mandat de 
faire les démarches nécessai­
res pour garder le local se 
chargea d'abord de faire res­
pecter la clause du préavis (3 
mois) dont ne tint pas compte 
le sous-ministre en titre au 
ministère des Travaux pu­
blics, M. Roger Trudeau. Une 
prolongation jusqu'au 4 dé­
cembre fut donc accordée 
par suite de démarches faites 
auprès " du ministre d'Etat 
aux Affaires sociales. M. Ju­
lien Giasson, et du député de 
la circonscription, M. Ray­
mond Gameau

Ce bilan rendu public hier, 
au cours d’une séance d’in­
formation, met en relief, d u­
ne part, la situation précaire 
dans laquelle se trouvent la 
plupart des garderies au 
Québec et, d'autre part la 
tendance qu'ont les autorités 
gouvernementales à étouffer 
toute forme de vie sociale 
organisée dans le quartier 
Saint-Jean-Baptiste.

C’est ainsi que l'entre­
voient les membres du comi­
té de la garderie qui. par son 
action "Objectif Survie ", a 
entrepris d étaler au grand

Noyé non 
repêché

La Sûreté du Quebec fait 
savoir que le corps de M 
Robert Martineau, âgé de 29 
ans. de Leclercrille. dans le 
comté de Lotbinière. n'a pas 
été repêché. Il a péri au 
cours dune excursion de 
chasse aux canards sur le 
fleuve, vendredi dernier, 
pendant que son frère, Jean- 
Guy. réussissait à s agripper 
à une bouée pour indiquer le 
chenal et qu il était secouru 
quelques heures plus tard 
Ses cris ont attiré I attention 
de personnes sur la rive-nord 
du fleuve Leur embarcation 
avait chaviré sous ia poussé 
de vagues soulevées par un 
bateau.

jour ses difficultés et de 
mobiliser tous les groupe­
ments ou personnes touchés 
de près ou de loin par ce 
problème.

En dépit des nombreuses 
démarches effectuées depuis 
l'avis d’expulsion, la gar­
derie Saint-Jean-Baptiste, 
qui accueille actuellement 32 
enfants, avec cinq moniteurs 
à son emploi, n'a pu trouver 
de local disponible dans le 
quartier. De plus, une de­
mande faite auprès des 
Soeurs franciscaines sur la 
Grande-Allée s'est révélée 
infructueuse.

Bon nombre de ces enfants 
proviennent de familles dont 
le mère travaille à l'exté­
rieur, et 65% d'entre elles 
habitent le quartier.

Contrairement à la plupart 
des garderies qui n’ont qu’u­
ne cour de béton ou de 
gravier pour y faire jouer les 
enfants, ceux de la garderie 
Saint-Jean-Baptiste avaient 
accès, en cet endroit, à une 
vaste cour remplie d'arbres 
et de verdure. Cet espace 
vert, l'un des rares dans le 
quartier, est maintenant voué 
à disparaître, à plus ou moins 
brève échéance, pour faire 
place à un terrain de station­
nement, en attendant la dé­
molition éventuelle du cou­
vent des Soeurs du Bon 
Pasteur.

Selon Alain Richard, porte- 
parole de la garderie, il est 
inconcevable que le ministè­
re des Affaires sociales ne 
soit davantage préoccupé par 
le problème des locaux pour 
les garderies, alors qu’il ac­
corde les permis et les sub­
ventions. Il semble qu'une 
entente avec la CECQ, le 
ministère de l'Education et 
le MAS en vue de fournir des 
locaux adéquats n'ait pas 
apporté de résultats favora­
bles.

Quant aux subventions de 
démarrage accordées par le 
MAS, elles ne suffisent plus à 
assurer la survie des garde­
ries à but non lucratif, ces 
subventions ne devant être 
utilisées que pour l'achat 
d’équipements De plus, ces 
sommes ne peuvent être per­
çues avant d'avoir effectué 
les achats nécessaires, de 
sorte que certaines garderies 
sont dans l'obligation de fai­
re un prêt auparavant et de 
se limiter à une liste res­
treinte dressée, à l'avance 
par le MAS

Une telle politique fait en 
sorte que plusieurs garderies 
se trouvent en état perma­
nent de difficultés financiè­
res, comme c est le cas de la 
coopérative Saint-Jean- 
Baptiste qui a dû subir le 
coût de deux déménage­
ments. avec un troisième en 
perspective Des moyens 
d'action sont envisagés afin 
de retarder ( échéancier de 
cette prochaine expulsion.
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du Canada
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rendement annuel moyen a lëcheance

Les Obligations d'Epargne du Canada, 
c’est bien sûr l’une des meilleures 
façons d’épargner. Achetez donc les 
vôtres dès maintenant, au comptant 
ou par versements à toute banque, 
caisse populaire, société de fiducie 
ou chez le courtier en valeurs 
mobilières de votre choix.

Profitables, sûres et flexibles
Les nouvelles Obligations d'Epargne du Canada 
ont un rendement annuel moyen à l’échéance en 
1984 de 9.38%. Chaque obligation de $100 vous 
rapporte $8.75 d'intérêt la première année et 
$9.50 pour chacune des huit dernières années. 
Garanties par toutes les richesses du pays, elles 
sont encaissables en tout temps à leur pleine 
valeur plus l’intérêt couru et comme toujours, 
elles sont disponibles en coupures de $50 et plus.

Avis aux détenteurs 
d’émissions antérieures
Vos Obligations d'Epargne du Canada, datées 
entre le 1er novembre 1962 et le 1er novembre 
1973 inclusivement, sont toujours admissibles aux 
attrayants bonis institués l’an dernier et payables 
au comptant. Pour recevoir ces bonis, vous 
n’avez qu a conserver vos obligations jusqu’aux 
dates prévues. Alors, continuez d’en profiter; 
elles sont un placement de premier choix.
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